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Introduction

1. INTRODUCTION
1.1. Domaine d'application
Cette version du cahier des charges s'adresse aux producteurs de lait cru entier et écrémé et est d’application à partir du 01.01.2011.  Il peut facilement être mis en œuvre  dans la structure particulière de chaque exploitation.

Le cahier des charges n'est pas d'application pour la transformation du lait à la ferme.  S'il y a fourniture de lait écrémé à un acheteur, il doit y avoir un plan d'autocontrôle basé sur une étude HACCP pour la transformation à la ferme.  Celui-ci donne les garanties nécessaires en matière de sécurité alimentaire pour le lait écrémé fourni. 

La QFL est une démarche professionnelle basée sur un engagement volontaire des adhérents.  Ceux-ci sont les seuls à décider d'être candidats pour adhérer à la QFL, après avoir reçu une information appropriée sur le contenu, les objectifs et les modalités de fonctionnement du cahier des charges QFL.

Les producteurs doivent avoir bien pris conscience que la QFL constitue une démarche de promotion collective de leur métier et qu'elle est aussi une démarche de progrès et une démarche responsabilisante pour eux.

La responsabilité des producteurs est en effet engagée à trois titres :

· à l'égard du public : si les adhérents respectent leurs engagements souscrits en participant à la QFL, la communication qui pourra être menée par rapport à la QFL sera positive et la confiance du consommateur envers les produits laitiers sera renforcée;

· à l'égard des autres adhérents (aussi bien vis-à-vis des producteurs que des collecteurs-

transporteurs): car le projet QFL ne peut avoir sa vraie valeur que par l'engagement solidaire de tous les adhérents;
· à l'égard d'eux-mêmes en respectant leurs engagements et en mettant en application les mesures d'amélioration nécessaires mises en évidence lors de l'évaluation.

Enfin, en s'engageant dans la QFL, les producteurs doivent être conscients qu'ils apportent leur contribution à la création d'un système de production transparent.

1.2. Politique de qualité et structure du Groupe de Travail Interprofessionnel

Le secteur laitier veut, par cette approche de la qualité via un système d’assurance qualité, rester à la pointe de la surveillance intégrale de la chaîne alimentaire.

Le but final est de pouvoir garantir la quasi totalité de la production belge de lait cru par le certificat QFL.

Dans le même temps, toute la chaîne, du producteur au consommateur, est englobée dans un système durable pour renforcer l'image de la qualité de la production laitière aux yeux des utilisateurs.

On a commencé par la certification QFL des exploitations laitières, mais elle a bientôt été suivie par la collecte, le transport et la réception du lait.

La transformation du lait par les laiteries est effectuée sur base du SAC-produits laitiers. 

1.2.1. Le Groupe de Travail Interprofessionnel IKM/QFL/QMK

La QFL a été mise sur pied en concertation avec les divers acteurs du secteur laitier.  Elle a créé pour ce faire le Groupe de Travail Interprofessionnel QFL national.  De ce fait chaque partie concernée est consultée via ses représentants au Groupe de Travail Interprofessionnel qui est composé de :

· 8 représentants des trois organisations agricoles, à savoir 2 pour le Algemeen Boerensyndicaat (ABS), 2 pour le Boerenbond (BB) et 4 pour la Fédération Wallonne d'Agriculture (FWA), qui, ensemble, représentent 97% des producteurs laitiers en Belgique,

· 8 représentants de l'industrie laitière par le biais de la Confédération Belge de l'Industrie Laitière (CBL),

· 2 représentants des Organismes Interprofessionnels (un pour MCC-Vlaanderen et un pour le Comité du Lait),

· 2 secrétaires (un pour IKM-Vlaanderen et un pour le Comité du Lait – service QFL).

Cet organe de concertation national définit les lignes directrices de la QFL et prend toutes les décisions relatives au contenu du cahier des charges. Sont également de son ressort l'organisation de la commission des litiges, les groupes de travail techniques, les contacts avec la transformation, la distribution et les consommateurs, la certification nationale, le contenu de la communication externe et l'utilisation du logo.

1.2.2. Les groupes de travail techniques

Des groupes de travail techniques peuvent être formés pour discuter de sujets plus spécifiques.  Ces groupes de travail établissent des propositions et présentent les conclusions au Groupe de Travail Interprofessionnel.  A l'aide des conclusions, ce dernier rédige de nouvelles instructions de travail qui sont alors transmises aux personnes concernées.

1.2.3. Les exécutifs – organismes certificateurs

IKM-Vlaanderen vzw a été créée le 16 décembre 1999 comme organe exécutif pour la Flandre du projet national IKM-QFL-QMK.  Les membres fondateurs sont le Algemeen Boerensyndicaat (ABS), le Boerenbond, la Confédération Belge de l'Industrie Laitière (CBL) et le "Vlaams Centrum voor Agro- en visserijmarketing" (VLAM).

Le Comité du Lait de Battice quant à lui existe depuis 1964 et a pour principale tâche l'exécution du contrôle officiel de la qualité du lait.  Le Comité du Lait est géré paritairement par les producteurs et les acheteurs de lait.  Le service QFL a été créé au sein du Comité du Lait comme organe exécutif pour la Wallonie du projet national IKM/QFL/QMK.

Les missions des exécutifs sont : l'organisation du secrétariat de façon personnalisée, la procédure de certification, l'infrastructure informatique avec la possibilité de liaisons automatiques, la formation des auditeurs, les actions de sensibilisation avec, entre autres, des conférences de presse, des communiqués de presse et des séances d'information aux adhérents.  

Toutes les tâches liées à la certification sont décrites dans le manuel qualité, les procédures et les instructions techniques vérifiées par Belac dans le cadre de l'accréditation.  L'octroi de l'accréditation aux organismes certificateurs donne les garanties nécessaires aux producteurs quant à l'intégrité et aux compétences des auditeurs, au déroulement correct des audits et du suivi administratif pour l'obtention du certificat QFL.  

Les dossiers à présenter au Groupe de Travail Interprofessionnel ou aux groupes techniques sont préparés conjointement par les secrétaires, qui sont aussi les responsables des deux organes certificateurs.  Il s'agit notamment des modifications du cahier des charges, des instructions de travail, …

1.3. Buts
La QFL est une démarche collective, professionnelle et volontaire.  Elle traduit les engagements des producteurs de lait envers la société, sur un cahier des charges de bonnes pratiques.  Elle vise à valoriser le savoir-faire des adhérents et permet à chacun de s'inscrire dans une dynamique de progrès indispensable à une agriculture durable.

Le rôle du cahier des charges est de contribuer à la surveillance des circonstances de production. Le consommateur moderne et averti veut savoir comment son produit a été fabriqué.  Des termes venant des secteurs tels que l'environnement, la protection des animaux, la biotechnologie, etc. se sont glissés dans le secteur laitier et s'y sont fixés de façon irréversible.

Une bonne méthode de production, le souci du bien-être animal et de l'environnement, la pureté et la sécurité du produit fini, la surveillance des intrants à l'exploitation et à la laiterie, ce sont là les tâches de la QFL.

Vous trouverez, ci-dessous, un aperçu des normes.

Le cahier des charges décrit plus de cent trente points de contrôle, dont certains sont des points légaux répondant à l’obligation d’autocontrôle et d’autres relèvent des exigences du marché : 

- Le module santé animale a pour objectif de promouvoir la santé des vaches au moyen de mesures préventives étendues et d'une lutte ciblée contre les maladies. 

Une évaluation générale supplémentaire de l'état de santé des vaches, l'instauration d'un enregistrement des traitements, l'exigence d'avoir un système d’assurance qualité pour le vétérinaire d'exploitation et l'instauration d'une procédure de détection des animaux traités avec des médicaments vétérinaires constituent une partie importante de ce module.  En outre, on vise à une réduction de l'utilisation de médicaments vétérinaires afin de garantir à tout moment la sécurité du lait livré.

- Dans le deuxième module bien-être animal, les points de garantie visés sont le logement, l'alimentation et les soins prodigués aux vaches laitières. 

Pour le logement, de nombreuses normes ont été instaurées concernant les systèmes en entravées, les dimensions des logettes et des aires d'alimentation, la sécurité dans l'étable, l'éclairage et l'aération de l'étable.  L'approvisionnement en eau potable et sa qualité y sont également définis, et on y trouve aussi les conditions de pâturage et l'approvisionnement en herbe.

Les fournisseurs d'aliments composés, de sous-produits humides et d'aliments simples sous forme séchée sont soumis à l'obligation d'être agréés GMP (Good Manufacturing Practices);  les ventes entre agriculteurs sont enregistrées.  Le stockage séparé  doit réduire les risques.

- Le module traite garantit les conditions d'hygiène à la traite appliquées par le producteur laitier grâce à un bon fonctionnement de l'installation de traite dans un environnement hygiénique.  

Le tank à lait requiert une attention spéciale car il doit assurer la bonne conservation du lait. Il doit être d'une capacité suffisante, assurant un refroidissement rapide et adéquat du lait, avec un mélange régulier et correct, pourvu d'un thermomètre facilement lisible, d'un système de surveillance (pour les nouveaux tanks) et d'un système de sécurité anti-retour (pour les nouvelles installations de traite), et placé dans un local propre, bien éclairé et aéré, suffisamment grand et facilement accessible.

Tant l'installation de traite que le tank à lait sont contrôlés, respectivement tous les ans et tous les deux ans, par un spécialiste agréé qui vérifie leur bon fonctionnement selon les normes ISO 6690 "Milking machine installations – Mechanical tests" (1996). 

- Un nettoyage en profondeur de l'étable hébergeant les vaches laitières, de l'installation de traite, du refroidisseur et du local de traite et de stockage du lait occupe une place centrale dans le module nettoyage.  Sont également contrôlés les produits de nettoyage et de désinfection utilisés ainsi que la température de nettoyage et l'eau utilisée, qui doit être de qualité potable pour le nettoyage de l'installation de traite et du refroidisseur. 

Les points de garantie concernant la sécurité du stockage des produits de nettoyage et les soins apportés aux abords de l'exploitation doivent créer les conditions optimales pour une production saine, sûre et responsable du lait.

- Le module suivant est le module environnement.  Le consommateur est de plus en plus soucieux de l'influence de la production alimentaire sur l'environnement. La société attribue une grande part de responsabilité pour le soin et le maintien de cet environnement aux agriculteurs.

- Le dernier module concerne la notification obligatoire. Chaque exploitant dans la chaîne alimentaire doit respecter l’obligation de notification.  Pour la production primaire animale, cette notification obligatoire signifie concrètement que les producteurs sont tenus de signaler à l’AFSCA lorsqu’il y a une suspicion d’une maladie contagieuse soumise à déclaration, de produits dangereux ou d’aliments dangereux.  La notification obligatoire a pour objectif de pouvoir intervenir plus rapidement et de limiter la propagation de la contamination dans la chaîne alimentaire.

1.4. Diffusion 

Le cahier des charges QFL est un document public qui peut être consulté et téléchargé sur le site QFL: www.qfl.be en français, www.ikm.be en néerlandais, www.qmk.be en allemand.

Le  cahier des charges est également disponible sur simple demande auprès de :

IKM-Vlaanderen

Ann Steenhuyse

av. Roi Albert II 35 – bte. 52

1030 Brussel

tél : 02/552.81.15

fax : 02/552.80.15

Comité du Lait – service QFL

Annette Königs

route de Herve 104

4651 Battice

tél : 087/69.26.08

fax : 087/69.26.40
1.5. Utilisation attendue

1.5.1. Auto-évaluation

Avant d'introduire sa demande de certification, le producteur peut faire son auto-évaluation à l'aide du cahier des charges.     

Pour chacun des points ou par groupes de points, ce cahier des charges présente :

· le pourquoi : ce sont les raisons tant pour les consommateurs que pour les adhérents,

-    comment atteindre ce résultat : ce sont les moyens pratiques mis en œuvre pour atteindre les objectifs,  les points à évaluer, la méthode de validation (instructions de travail) et la gradation.

Le producteur peut être accompagné dans sa démarche par un représentant de son acheteur ou de l'Organisme Interprofessionnel.  Les agents des laiteries et de l'Organisme Interprofessionnel ont été formés à cette tâche.

De plus, le producteur est régulièrement tenu au courant de l'actualité QFL et des points du cahier des charges par le biais d'une information QFL. 

Il faut également suffisamment souligner que les points de garantie doivent être respectés à tout moment. L'assurance qualité est un système continu dans lequel le producteur laitier soumet à une évaluation critique et corrige au besoin les activités dans son exploitation, ses activités professionnelles personnelles et celles de ses collaborateurs. L'auto-évaluation doit aller plus loin que la vérification des points de garantie juste avant une inspection annoncée

1.5.2. Demande

Lorsque le producteur se sent prêt, il introduit sa demande d'évaluation auprès de l'organisme certificateur (IKM-Vlaanderen pour la Flandre et le Comité du Lait – service QFL pour la Wallonie) à l'aide d'un formulaire de demande qu'il peut obtenir sur le site www.qfl.be ou de son organisme certificateur.  Ces formulaires remplis correctement et dûment signés sont envoyés aux organismes certificateurs par courrier, par fax ou par mail.

IKM-Vlaanderen

Ann Steenhuyse

av. Roi Albert II 35 – bte. 52

1030 Brussel

tél : 02/552.81.15

fax : 02/552.80.15

Comité du Lait – service QFL

Annette Königs

route de Herve 104

4651 Battice

tél : 087/69.26.08

fax : 087/69.26.40
Le producteur reçoit une lettre de confirmation et une facture.  Après paiement de la facture, l'organisme de contrôle externe et la laiterie sont prévenus par e-mail.  A partir de ce moment, l'organisme de contrôle peut fixer un rendez-vous par téléphone pour l'évaluation.  L'évaluation est effectuée dans les trois mois après la demande.

1.5.3. Evaluation

Les évaluations sont effectuées par exploitation par un organisme de contrôle externe accrédité et sont basées sur les éléments suivants :

· un nombre de données administratives (noté A dans le cahier des charges).

· une évaluation visuelle d'un certain nombre de critères QFL (noté V dans le cahier des charges).

Les points de contrôle cahier des charges sont répartis en deux catégories :

· points A : points très importants pour la sécurité, l'hygiène, la traçabilité, … qui doivent être directement en ordre. Les points A1 sont des points pour lesquels la « notification obligatoire » (voir pt. 1.7.) est d’application en cas de non conformité, par contre pour les points A2 non conformes, il ne doit pas y avoir de notification.

· points B : points importants dans l'ensemble desquels 90% doivent toujours être en ordre, les 10% restant ont un délai de réalisation jusqu'à l'évaluation suivante.  Les 10% représentent une valeur indicative.  Etant donné que 10% de tous les points B ne donnent pas un chiffre rond, un maximum de 7 points B non corrects est accepté peu importe que l’évaluation ait lieu lorsque les animaux sont en prairie ou à l’étable et peu importe qu’il s’agisse d’une étable entravée ou d’une stabulation libre.

Un rapport de la visite d'évaluation est établi :

· + : conforme 

· CE : conforme avec envoi

· NC : non conforme 

· NCG : si le point ne satisfait pas entièrement. Cette décision ne peut être accordée qu’aux points en gras dans le cahier des charges et qui doivent alors être réévalués après 18 mois.

· D : point de discussion

· +* : conforme avec commentaire 

· 0 : non contrôlable

· X : pas d'application

Lorsque pour un point, l'auditeur a utilisé le code "+*", ceci signifie que, pour lui, le but visé par le point du cahier des charges est garanti, mais que les exigences décrites pour atteindre le but ne sont pas remplies.  En d'autres mots, l'auditeur considère qu'une méthode acceptable a été mise en place pour atteindre le but fixé sans que ce soit la méthode décrite dans les instructions de travail.

Lorsque pour un point, l'auditeur a utilisé le code "D", ceci signifie qu'il n'a pas voulu ou pu prendre une décision étant donné qu'il s'agit d'une situation exceptionnelle ou qu'il y a doute sur la bonne mise en place du point de contrôle.  Un rapport est rédigé sur ce point. Ce dernier est transmis au certificateur QFL qui prend une décision.

Lorsque pour un point, l'auditeur a utilisé le code "CE", les documents concernant ce point doivent encore être transmis.  Ceci est noté sur le rapport de conclusion. Ce document reprend les points concernés, le contenu des documents à envoyer et le délai..  Le producteur envoie ou faxe le formulaire avec les documents manquant à son organisme certificateur.  Si ces documents n'ont pas été transmis dans un délai de 3 mois, l'évaluation initiale n'est plus valable et une nouvelle évaluation doit avoir lieu.

1.5.4. Certification QFL

En principe, le certificat QFL est valable pour une durée de 3 ans.

Lorsqu’un ou plusieurs points du cahier des charges notés en gras est évalué NCG, le certificat n’est accordé que pour 18 mois et un audit intermédiaire a lieu après 18 mois.

Lors de cet audit

· Tous les points notés en gras dans le cahier des charges sont contrôlés,

· Les intervalles pour les rapports de testage et pour les analyses d’eau sont vérifiés afin de rappeler les conditions à respecter au producteur.  Des non conformités sur les délais des rapports de testage et sur les analyses n’ont aucune conséquence à ce niveau.

La date de certification correspond à la date de traitement définitif du dossier.

Les certificats ont un numéro de certification unique. Ils reprennent également le nom du producteur, le numéro d'UP de l'exploitation et la date d'échéance. Le certificateur valide le certificat par sa signature.

Trois possibilités se présentent :

- si tous les points sont en ordre ou si le nombre de points B ne dépasse pas 7, une certification pour trois ans peut être accordée au producteur. 

Ceci est confirmé par lettre et un certificat avec une date arrivant à échéance trois ans plus tard est envoyé.

Le producteur a trois ans pour mettre les points B en ordre. 

- si un ou plusieurs points A ne sont pas en ordre ou s'il y a plus de 7 points B non conformes, le producteur ne peut pas être certifié. Le certificat est retiré à partir du jour de la clôture du dossier.

Cette décision est confirmée par lettre au producteur.  Ce dernier a la possibilité de faire une nouvelle demande d'audit qui peut mener à une nouvelle certification si le(s) point(s) A ou les points B non conformes ont été adaptés.  

- s’il y a un ou plusieurs points du cahier des charges en gras évalué NCG, un certificat est accordé pour une période de 18 mois.  Ceci est confirmé par lettre et un certificat avec une date arrivant à échéance 18 mois plus tard est envoyé.


Un nouvel audit a lieu après 18 mois.  

- S’il s’avère au cours de cet audit que les points pour lesquels il y avait un NCG lors de l’évaluation précédente ont été améliorés et qu’ils sont évalués + (correct), le certificat QFL est prolongé de 18 mois.

- S’il s’avère au cours de cet audit que les points pour lesquels il y avait un NCG lors de l’évaluation précédente n’ont pas été améliorés et qu’ils sont évalués NC, le certificat QFL n’est pas prolongé.

- S’il s’avère au cours de cet audit que des points notés en gras étaient + (correct) lors de l’évaluation précédente, et qui sont maintenant évalués NCG, le certificat est prolongé de 18 mois.  

Si, au cours des trois ans, une exploitation est reprise par un producteur qui n'a rien avoir avec l'exploitation concernée, un nouvel audit doit avoir lieu dans les 6 mois après la reprise.  Ceci ne concerne donc pas les parents alliés aux 1er et 2ème degrés ni les conjoints.

Lors de la reprise d'une exploitation certifiée QFL par des parents alliés aux 1et et 2ème degrés ou par le conjoint, le nouvel exploitant en informe son organisme certificateur, IKM-Vlaanderen ou le Comité du Lait – service QFL, qui établit un nouveau certificat à son nom avec maintien de la date d'échéance.

Le certificat QFL est suspendu en cas d'interdiction de livraison pour l'une ou l'autre raison;  cette suspension est de la même durée que l'interdiction de livraison.

Le producteur laitier signe une déclaration (voir annexe 3.5.) par laquelle il reconnaît sa

responsabilité directe pour l'application des normes du cahier des charges QFL d’application dans son

exploitation et il s'engage à respecter ses engagements vis-à-vis des maillons suivants dans 

la chaîne laitière.

1.5.5. La certification périodique

Un audit périodique a lieu tous les trois ans. Cet audit peut avoir lieu à partir du 9ème mois avant la date d’échéance.

La date d'échéance est maintenue.  Le certificat est automatiquement prolongé avec maintien de la date initiale d'échéance.  Toute exploitation reste certifiée sauf avis contraire transmis au producteur et à sa laiterie par l'organisme certificateur ou lorsque la date d’échéance est dépassée.  

Un audit supplémentaire peut avoir lieu après 18 mois lorsqu’au cours de l’audit périodique, un ou des points sont évalués NCG.

Les producteurs reçoivent une lettre des exécutifs QFL au moins deux mois avant la date d'évaluation prévue reprenant les points NCG s’il s’agit d’une évaluation après 18 mois ou les points B qui étaient négatifs lors de l'évaluation précédente il y a 3 ans et qui doivent être mis en ordre et/ou les points +*. 

Une inspection supplémentaire n’est pas prévue s’il y a des changements dans l’exploitation.

Les changements importants les plus fréquents ayant lieu dans une exploitation concernent l’infrastructure de l’exploitation (aération, places en stabulation, transformation ou construction de l’étable, du local de traite et du local où se trouve la citerne, innovations ou adaptations au niveau de l’installation de traite et de refroidissement, etc.).  Si, lors de l’évaluation, des travaux de construction ou de transformation sont en cours, les points sont notés +* (correct avec commentaire) et le certificat est accordé pour une période de 3 ans, car 

 ces adaptations visent toujours une amélioration des conditions de production. Ainsi, p.ex., une adaptation de l’infrastructure résultera toujours en une amélioration du bien-être des animaux. En cas d’adaptations importantes au niveau des installations de traite et de refroidissement, on doit toujours établir un rapport de réception qui fait le point sur les normes mentionnées dans le cahier des charges.

Une inspection supplémentaire n’est pas prévue lorsqu’il y a une nouvelle version du cahier des charges.  L’application du nouveau cahier des charges sera vérifiée lors de l’inspection suivante.

1.5.6. Flowchart pour la certification
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( A l'aide du cahier des charges (qui peut être obtenu auprès de 



l'acheteur),

le producteur peut vérifier si l'exploitation est prête pour un audit.
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EVALUATION

min.     

75l/min

min. 15 %

min. 150 ms

_

DAR



1.13.Cap.par 50 kPa:…...…..l/min

n° d'ordre griffes de traite



Evaluation

0.12.Nombre de vaches:

0.6. N° de fournisseur:

……………………………..

0.9.Mesure conc.: nouvelle installation / rénovation / ent. périodique / QFL / mesures particulières…………………………………………. ………………

0.7.Marque:

0.8.Agent: 0.11.Germes:

0.10.Cellules(tank):

0.5.N° tél.:

               RAPPORT DE MESURE ET DE CONTROLE POUR MACHINE A TRAIRE         T 12000

Autocollant d'identification de 

l'exploitation ou

kPa



kPa

Ind. de vide de contrôle

Sans unité de traite en fonctionnement



N° agréation du technicien 

machine à traire : 

…………………………………….

kPa

kPa max. 1 kPa

kPa

kPa



max. 2 kPa

Conduite à vide entre pompe et  A1……..…...m  ø…………..….mm ø recom. min.…….……….....mm

Chute de pression dans la conduite à vide entre Vr et Vm (4.1 - 4.0)

Chute de pression dans la conduite à vide entre Vp et Vm (4.2 - 4.0)



max. 3 kPa

kPa

Vide mesuré au pt de mesure Vp et au VdF-2kPa en Vm

max. 1 kPa

max. 1 kPa



Vide mesuré au pt de mesure Vm et au VdF-2kPa en Vm

Vide mesuré au pt de mesure Vr et au VdF-2kPa en Vm

Chute pression..…m conduite à vide pulsateurs… ø mm

Chute de vide

Toutes unités de traite en fonctionnement



vide en kPa



limping a + b (%)



_

c + d (%)

Ind. de vide

installation

Normes

± 5 %

Système de pulsation:     PS   /   EPS   /   CDS   /   ECDS               A   /   S

1.8.Diam. int. du lactoduc (mm):   

1.12.Pompe type: ..………...…rpm: ……...…….

1.2.Lact. simple/2x simple/anneau(S /  2xS  /  A)

1.4.Griffes avec/sans ferm. autom.         (A  /  S)

1.1.Seaux trayeur/lactoduc                    (S  /  L)

1.5.Stimul/décrochage aut/Arrêt de traite(S/D/A)

0.1.N° d'exploitation:

0.2.Producteur:

0.3.Adresse:

0.4.Code postal, localité:                  /

1.11.Méthode de traite: P………. A ………...                   

1.7.Hauteur maximale (cm)

1.9.No. vannes lait (étable entrav.):        

1.10.Système de traite, type:                         



1.3.Compteurs/récip. de contrôle          (C  /  R)

1.6.Système anti-retour                        (O  /  N)

± 3

Points de mesure Vm et A1

VdF: Vide de fonctionnement

vide

norme

max. 5 %

diff. VdF: 

max.± 2 kPa



2

ième

 mesure 1

ère

 mesure

RT-'96

_ min. 30 %

différence max. 5 %

_ _







[image: image3.emf]Norme 5.0 augmentée de……....l/min; augment. appareils de décrochage aut., portes sous vide, etc.

Vide de mesure: VdF - 2 kPa mesuré au pt Vm/Vr

5.0. Capacité de réserve A1 Vm A1 min.

5.1. Capacité de réserve A2 Vr A2

5.2. Fuites régulateur(s) de vide - - max.

5.3. Capacité de réserve manuelle Vr A2

5.4. Entrée d'air des griffes - -  

5.5. Capacité sans griffes Vr A2

5.6. Consommation syst. de pulsation - -

5.7. Capacité sans syst. de pulsation Vr A2

5.8. Autre cons. d'air (compteur à lait, ……) - -

5.9. Capacité de l'installation Vr A2

5.10. Fuites lactoduc……………………... m - - max.

5.11. Capacité sans lactoduc Vr A2

5.12. Fuites tubes à vide…………. ……… m - -

5.13. Capacité, démontée après Té de mesure Vr A2

5.14. Fuites, tubes à la pompe …………… m - - max.

5.15. Débit de la pompe à vide Vp

pompe

cap min.:……..l/min par 50 kPa: ……..….l/min

6.1. Pression d'échappement Pe (en kPa) si inf. de 10% de la capacité de la pompe

7.1.Lavage(MAN/CIRC(semi-auto)/LA/LR/HT) 7.6.Fonc. réutil. de l'eau de rinç. 7.11.Arrêt de traite/stimulation

7.2.Quantité d'eau ……/……/..….litres 7.7.Pièces caoutchouc 7.12.Décrochage automatique

7.3.Temp. d'eau au début:……….. ………°C 7.8.Drainage lactoduc 7.13.Compteurs à lait

7.4.Temp. d'eau à la fin > 40°C 7.9.Unité terminale 7.14. Cde. récip. de contrôle

7.5.Dosage min. du détergent...………ml 7.10.Indicateur de débit du lait 7.15.Commande portes sous vide

N°rubr.

Exécuté à la demande de:                                                   par:                     

Signature:                                                                                                                       

date:     

REMARQUES PARTICULIERES ET CONSEILS

…... / …... …... / …... en l/min EVALUATION



               RAPPORT DE MESURE ET DE CONTROLE POUR MACHINE A TRAIRE         

7.0. Contrôle général de l'installation (B = bon    D = défectueux    R = réparé)

points mes.

Cachet QFL



Norme 5 .0 nettoye/traire à………....kPa



Canalisation à air pulsateurs

Pulsateur

Gobelets +

manchons

Griffe

Pompe à vide

Canalisation à air principale

Intercepteur

Regulateur

de vide

A1

Vm

Pompe

à lait

Chambre 

de

 réception

Piège

sanitaire

A2

Vp

Lactoduc

Pe

Vr





( Remplir le formulaire de demande  et l'envoyer à l'organisme certificateur.

[image: image4.emf]B D R
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B D R

pas d'ap.

°C

°C

3.1. Niveau d'huile 3.12. Filtre/déshydrateur du liquide de refr.

3.2. Propreté du condenseur 3.13. Pressostat H.P kPa/bar

3.3. Conduite de refroidissement 3.14. Pressostat B.P kPa/bar

3.4. Ventilateurs  — fixation 3.15. Commande du ventilateur

3.5.                     — protection 3.16. Température du lait °C

3.6.                     — sens de rotation 3.17. Pres.asp./T° évap. °C

3.7. Vibrations du compresseur 3.18. Pres.ref. / T° cond. °C

3.8. Fuite de liquide réfrigérant 3.19. T° au bulbe

3.9. Vanne magnétique 3.20. Surchauffe

3.10. Vanne de détente  3.21. Ss-refroidissemt

3.11. Voyant de liquide 3.22. Température ambiante

4.1. Fusibles / disjoncteurs principaux

4.7. Mélange périodique           15 / 30 min

4.2. Contacteurs magnétiques 4.8. Démarrage manuel agitation

4.3.Sécu.ther.comp. 4.9. Lampes témoin

4.4.Sécu.therm.vent. 4.10. Interrupteurs

4.5.Séc therm mélan 4.11. Circuit électrique général

kPa/bar

4.0. COFFRE ELECTRIQUE

…..……. A à .…...….V

°C

K

K

kPa/bar

°C

2.5.                   — perte huile, graisse, eau

2.7. Thermomètre - oui / non - réglage

2.6. Fermeture du trou d'homme

3.0. INSTALLATION DE REFROIDISSEMENT

2.12. Temp. conservation du lait - min.:…..°C

2.13. Temp. conservation du lait - max.: ….°C

2.14. Temps entre fin 1° traite-lait à 4°C:....min

2.11. Température du lait de mélange

2.3.                   — axe du mélangeur

2.8. Thermostat

2.4.                   — moteur

2.9. Vanne de sortie du lait

2.1. Event

2.2. Mélangeur — fixation

2.10. Inclinaison du tank

1.8. Refroidisseur ouvert / fermé  1.15. Taux de germes :

(B=bon   D=défectueux   R=réparé)

2.0. REFROIDISSEUR A LAIT

(B=bon   D=défectueux   R=réparé)

1.6. Réfrigérant : 1.13. Mesure concernant l'entretien / la mise en service / QFL / problèmes : ………….…………………………

1.7. Refroidissement direct / indirect

1.14. Date d'installation :………………….  - neuf / occasion - année de construction : ………………………..

1.4. Numéro de série :  1.11. Type de nettoyage : manuel / circulation / refoulement /…………………….……………………………..

1.5. Refroidisseur vide / rempli 1.12. Tension d'alimentation du refroidisseur :  220V - 380V                      monophasé/triphasé

1.9. Type de compresseur 1 :                       Marque :                               Puissance:……….kW  

1.2. Type de refroidisseur :        Type de compresseur 2 :                       Marque :                                Puissance:………kW

1.3. Contenance du refroidisseur :

1.10. Récupérateur de chaleur :        OUI    /    NON

1.1. Marque du refroidisseur:

0.2. Producteur :

Agent :  

…………………………………………………

………………..

0.3. Adresse :

0.4. Code postal/Commune :                   /   

0.5. N° de téléphone :

…..……. A à .…...….V

4.6. Temporisateur de démarrage 4.12. Pièces électroniques

…..……. A à .…...….V

              RAPPORT DE MESURE ET DE CONTROLE POUR REFROIDISSEURS A LAIT                            R 13000

0.6. Autocollant d'identification ou numéro 

de fournisseur

Numéro d'agréation :                                

………………..

0.1. N° d'exploitation :





(les adresses sont reprises dans le cahier des charges)


[image: image5.emf](B=bon   D=défectueux   R=réparé) B D R

pas d'ap.

B D R pas d'ap.

5.9. Pièces en caoutchouc

5.10. Propreté du refroidisseur

5.11. Système d'aspersion

5.12. Moteur pompe + câblage

6.1. Lecture de la température 6.3 Sécurilait - oui / non

7.1. Appareil de récupération de chaleur 7.2. Prérefroidisseur

8.1. Cuve d'eau glacée 8.3. Niveau d'eau

8.2. Réglage des capteurs de glace 8.4. Pompe d'aspersion d'eau glaçée

Signature :



Réalisé par (nom du technicien) :                                                                                                                                    date :     



Cachet QFL



6.2. Fixation du capteur



5.6. T° de l'eau: t° fin. °C .…..A  à..…..V

6.0. SECURILAIT

5.7. T° de l'eau: >40°C  min

5.4. Réglage quantité d'eau l  

5.5. T° de l'eau t° départ °C

5.2. Vannes d'eau

5.3. Gobelet + étanchéité

RAPPORT DE MESURE ET DE CONTROLE POUR REFROIDISSEURS A LAIT

(B=bon   D=défectueux   R=réparé)

5.0. NETTOYAGE

5.1. Programme de fonctionnement

5.8. Qtité min. prod. nettoy. g ou ml.

6.4. Interprétation / remarques :  

……………………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..............................................................

........................................................................................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................................................................................

7.0. DIVERS

8.0. EAU GLACEE

N°rubrique

REMARQUES PARTICULIERES ET RECOMMANDATIONS


( Envoi d'une lettre de confirmation et une facture au producteur.



[image: image6.emf]


( L'organisme de contrôle effectue l'audit et fait un rapport à l'organisme certificateur.


( Après une décision positive, le certificat peut être attribué








1.6. Enregistrement et documentation

Les enregistrements constituent un élément essentiel de l'assurance qualité car ils permettent de prouver que ce qui est écrit est réellement fait. L'ensemble de la documentation doit être géré de façon à être à jour, facilement disponible et classé de façon simple et cohérente.

Tous les documents d'enregistrement  doivent être conservés pendant une période de 5 ans.

Tous les documents nécessaires à l’audit doivent être présents à l’exploitation lors de l’audit.

1.7. Traçabilité
La traçabilité ne peut être assurée que si toutes les données en rapport avec les achats (animaux, aliments et eau, produits de nettoyage et trempage, médicaments) sont consignées dans des registres.  Ces registres sont archivés pendant 5 ans à l'exploitation.  Les registres officiels doivent pouvoir être fournis à l'autorité compétente dans les 8h.

Il est essentiel que, lors de la détection d'un problème (contaminants, maladies contagieuses, …), on puisse remonter rapidement et facilement à l'origine extérieure et, à partir de cette source, retrouver les autres utilisateurs.  C'est la seule façon d'évaluer les problèmes à leur juste dimension sans jeter le discrédit sur tout le secteur.  Cette traçabilité n'est possible que si chaque exploitation consigne les données utiles dans des registres.

De plus, toutes les données concernant la conservation du lait à l'exploitation, en passant par la fourniture du lait à l'acheteur, la qualité et la composition du lait livré, doivent apporter les mêmes garanties au maillon suivant dans la chaîne, à savoir la transformation par l'industrie laitière.  C’est la raison pour laquelle ces données doivent aussi être archivées pendant 5 ans.

Aperçu des registres officiels et spécifiques à la QFL à conserver pendant 5 ans 

REGISTRES IN

- Identification et enregistrement SANITEL ;

- Prescriptions, documents d’administration et de fournitures des médicaments vétérinaires.  Ces documents sont conservés dans l’ordre chronologique et avec une numérotation continue ;

- En cas de guidance, les rapports quadrimestriels ;

- Factures des aliments achetés : quels aliments, la quantité, la date de livraison, le fournisseur et l'identification des aliments fournis ;

- Les étiquettes des composants des aliments composés ;

- Registre des aliments composés propres à l’exploitation (factures des matières premières, bulletins d’analyses sur les protéines et graisses animales) ;

- Factures, étiquettes, certificats des produits entrants pour la production de fourrage (ex. factures des pesticides) et les résultats d’analyse du compost et des boues ;

- Preuve du contrôle du pulvérisateur ; 

- Lorsqu'il y a échange de fourrages entre agriculteurs, une liste par année calendrier doit être tenue reprenant les producteurs concernés et la nature des fourrages ;

- Factures des produits dip et spray ;

- Factures des produits pour le nettoyage de la machine à traire et du tank à lait ;

- Factures des produits contre les insectes et les nuisibles ;

- Factures des produits utilisés pour le pédiluve ;

REGISTRES OUT

- Décompte laitier provenant de l’acheteur ;

- Analyses du lait (bulletin mensuel des résultats qualité et composition de l’OI) ;

- Le registre des médicaments officiel;

- Le registre d’enregistrement des traitements ;

- Lorsqu'il y a échange de fourrages entre agriculteurs, une liste par année calendrier doit être tenue reprenant les producteurs concernés et la nature des fourrages.

AUTRES REGISTRES

- Résultats des examens pour la brucellose, la leucose et la tuberculose ;

- S’il y a un contrat de guidance : les rapports des visites effectuées tous les quatre mois par le vétérinaire de guidance ;

- Analyses sanguines éventuelles ;

- Analyses de fumier éventuelles ;

- Analyses de l’eau utilisée pour l’abreuvement des animaux et pour le nettoyage de la machine à traire et du tank à lait (seulement s’il ne s’agit pas d’eau de distribution) ;

- Les copies des formulaires de notification obligatoire.

DOCUMENTS D’ORDRE GENERAL

- Les contrats avec le vétérinaire d’exploitation et le suppléant ;

- S’il y a guidance, le contrat avec le vétérinaire d’exploitation.

Cahier des charges
2. CAHIER DES CHARGES

2.1. Conditions préalables à l’évaluation QFL


Pour l’image du secteur agricole et sa responsabilité vis-à-vis de la société, les deux points suivants constituent des conditions préalables à toute évaluation QFL.  Ceci signifie que la suite de l’évaluation QFL prévue ne pourra pas avoir lieu si ces deux conditions de base ne sont pas remplies.  Dans ce cas, le certificat QFL sera retiré immédiatement.

	
	
	GRADATION
	EVALUATION

	1.
	L’aspect sanitaire général des animaux (état de la peau, du pis, des articulations, …) est évalué tous les jours avec soin.

Le producteur suit son troupeau et vérifie son état de santé général.  Il entreprend les mesures nécessaires pour que l'intégrité physique de ses animaux soit assurée, par exemple il soigne les onglons, il assure la sécurité dans les bâtiments, il ne laisse traîner aucun objet dangereux, il entretient les prairies, il donne une alimentation suffisante et équilibrée, il assure un approvisionnement en eau constant, etc.


	A2


	V 

	2.


	L’exploitation et ses abords ont une apparence soignée et propre;  les déchets sont régulièrement éliminés.


	A2
	V

	3.
	Le détenteur de bétail est enregistré à l’AFSCA


	A1
	A


2.2. Module A: Santé animale
2.2.1. Objectif

Le module santé animale doit veiller à la prévention sanitaire en général, en garantissant la  santé des animaux et la sécurité alimentaire pour l'homme, par des mesures  prophylactiques et une lutte orientée contre les maladies. Des animaux sains produisent un lait de meilleure qualité, ils ont une espérance de vie plus longue.

Les mesures de prévention sanitaire peuvent permettre d'éviter l'apparition ou la prolifération de certaines maladies contagieuses. Ces maladies, telles la brucellose, la tuberculose, la leucose, l'ESB, etc. entraînent la prise de mesures draconiennes pour l'exploitation contaminée et les exploitations en contact. L'apparition de ces maladies ont souvent comme conséquence :  L'interdiction de livrer, l'abattage et la désinfection complète. Les conséquences économiques et zootechniques sont en général radicales. L'image de l'entreprise et parfois du secteur entier est ternie pour un bon bout de temps.

Certaines maladies sont en plus des zoonoses, par exemple la brucellose et la tuberculose. Cela signifie qu'elles sont contagieuses pour l'homme, pour l'éleveur et sa famille, mais aussi pour le consommateur. Dans ce cas, il faut prendre des mesures prophylactiques, ce qui signifie qu'il faut se soumettre à un programme efficace de lutte contre les maladies animales.

L'utilisation de médicaments vétérinaires est le plus limité possible.  En les utilisant avec précaution et en les enregistrant (e.a. le respect strict des délais d'attente), le risque de voir apparaître des résidus de médicaments dans le lait est limité.  Une utilisation correcte des médicaments vétérinaires contribue à éviter le développement de la résistance des bactéries contre les antibiotiques.

2.2.2. Application
Cette procédure est applicable à l'ensemble du cheptel laitier de l'exploitation.

2.2.3. Méthode
2.2.3.1. Lutte contre les maladies du bétail
Pourquoi:

Cette méthode de travail doit garantir le statut sanitaire et la traçabilité des animaux, par l'identification et l'enregistrement de chaque bovin présent dans l'exploitation. Cette traçabilité est la garantie qu'en cas d'apparition de maladies contagieuses, le plan de lutte contre les maladies animales peut fonctionner correctement en évitant la propagation éventuelle de la maladie et en assurant la protection du consommateur.

Pour la production laitière, on utilise exclusivement des vaches indemnes de maladies 

animales telles que la tuberculose, la brucellose et la leucose. Le lait provenant de vaches malades ne peut être livré. 

L'exploitation laitière doit disposer du statut sanitaire correct pour pouvoir livrer du lait à l'industrie laitière. Lorsque l'exploitation laitière n'a pas le statut requis, le lait d'animaux sains peut être collecté par un acheteur à condition de subir avant transformation un traitement thermique sous la surveillance de l'AFSCA. Ce lait cru ne peut en aucun cas être destiné à la consommation directe ou à des échanges commerciaux.

Concernant la santé publique, une bonne prévention contre les maladies du bétail réduit les risques de zoonoses aussi bien pour le producteur et sa famille que pour le consommateur, utilisateur du lait. Il est de la plus grande importance que le producteur et ses collaborateurs sachent dépister ces dangers et y adaptent leurs pratiques d'exploitation. Dans ce cadre, il est conseillé d'avoir une bonne collaboration avec le vétérinaire d'exploitation chargé de l'épidémio-surveillance et de s'informer régulièrement et correctement sur la lutte contre les maladies du bétail.

Comment:

	
	Lutte contre les maladies du bétail 


	GRADATION
	EVALUATION

	1.
	L’identification, l’enregistrement et les statuts sanitaires du cheptel laitier sont en conformité avec la législation en vigueur.

Tous les animaux, à partir de leur naissance, sont enregistrés dans le système d'identification et d'enregistrement SANITEL. Les animaux doivent être enregistrés par l'établissement d'un document d'identification par bovin et la tenue d'un registre par troupeau.  L'identification consiste à apposer à chaque oreille du bovin une marque auriculaire portant le numéro officiel.  Le producteur doit noter tous les mouvements de bétail dans les 48h maximum  dans le registre permanent de l’exploitation et faire l’enregistrement dans Sanitrace dans un délai de 7 jours.

Il ne peut pas y avoir de commercialisation de bovins sans document d’identification ni sans marque auriculaire.

Pour les bovins morts, il faut envoyer le passeport avec la vignette sanitaire et la mention “mort”

L'exploitation  reçoit un statut sanitaire correct avec présence de tous les documents d'identification avec vignette sanitaire.  


	A1


	A

	2.
	En cas de mortalité, le registre permanent de l’exploitation doit être mis à jour.


	B
	A

	3.
	Tous les animaux portent deux marques auriculaires. 

En cas de perte d’une marque, le producteur demande une marque de réidentification à la DGZ/ARSIA et l’appose immédiatement lorsqu’il la reçoit.

En cas de perte des 2 marques auriculaires, le producteur avertit son UPC.

En cas de perte d’une marque auriculaire juste avant le transport à l’abattoir, la vignette “abattoir” est utilisée.


	A2
	V

	4.
	Le lait doit provenir en totalité de vaches qui ne présentent pas un trouble visible de l'état de santé général. Le lait livré ne contient pas de colostrum.

Le vétérinaire responsable de la surveillance épidémiologique s'assure de la bonne santé du troupeau.  

Le producteur est responsable de la désignation d’un vétérinaire d’exploitation agréé et doit faire appel à ce dernier chaque fois que cela est nécessaire. Le vétérinaire d’exploitation doit réagir à temps aux demandes du producteur et il est responsable du prélèvement d’échantillons pour analyse en vue de poser un diagnostic exact. 

Tous les résultats d'analyses d'échantillons (ex. analyse sanguine, analyse du fumier, analyse du lait, …) revêtant une importance pour la santé publique prélevés sur les animaux ou d'autres échantillons prélevés à des fins de diagnostic sont conservés pendant 5 ans par le producteur.
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	A1


	A+V

	5.


	Tout bétail vivant acheté doit provenir d'une exploitation officiellement indemne de brucellose, tuberculose et leucose.

Le responsable contacte son vétérinaire d’exploitation dans les 48h suivant l’achat pour effectuer les examens nécessaires.

Le responsable ne peut introduire le bovin dans son troupeau qu'après que les résultats de l'examen pour la brucellose, la leucose et la tuberculose s'avèrent être négatifs.  En cas de résultat défavorable, ARSIA/DGZ en informe l’UPC.

Tous les achats sont archivés pendant 5 ans. 
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	A1


	A



	6.
	Pour  les vaches qui viennent d'être achetées, il ne faut pas prévoir une étable, mais bien un endroit séparé dans l’étable. 


	A2
	V


2.2.3.2. Médicaments vétérinaires
Pourquoi:

Cette méthode doit garantir la sécurité alimentaire et renforcer la confiance du consommateur.

Une méthode de travail logique, un accompagnement efficace et sérieux, en collaboration avec les producteurs, par des vétérinaires certifiés BPV, CCD, IKB-VET ou DQV et un suivi administratif efficace doivent réduire au minimum l'utilisation excessive de médicaments vétérinaires, les risques d'erreurs dans leur utilisation et les risques de trouver des résidus dans le lait.

Des résidus éventuels d'antibiotiques dans le lait et dans les produits laitiers peuvent être à l'origine de l'apparition de résistance de bactéries et provoquer des réactions allergiques chez le consommateur.

La transformation du lait en certains produits dérivés peut être entravée par les résidus d'antibiotiques.

Comment:

	
	Médicaments vétérinaires 


	GRADATION
	EVALUATION

	7.

	La présence et l’emploi de médicaments vétérinaires, tout comme les interventions du vétérinaire, s’effectuent conformément à la législation en vigueur.  

Le producteur doit pouvoir justifier l'achat, la détention et l'administration des médicaments liés à une prescription médicale.  

	A1


	A



	8.
	Le détenteur de bovins doit conserver pendant cinq ans, dans l'ordre chronologique et avec une numérotation continue, les documents qui lui ont été fournis par le vétérinaire ou par la pharmacie (les prescriptions et/ou les documents d’administration et de fourniture).  La conservation de ces documents constitue le registre d'entrée des médicaments.


	A2
	A

	9.
	Lorsqu'il y a stockage de médicaments, il doit y avoir un contrat de guidance avec le vétérinaire d'exploitation.  Le vétérinaire chargé de la guidance doit :

- fournir tous les renseignements et conseils nécessaires pour l’optimisation et la préservation de l’état sanitaire, de la production et du bien-être de l’exploitation;

- renseigner le producteur sur les diagnostics posés et les traitements que lui-même ou le producteur effectue.

Au moins six fois par an à intervalles de deux mois, le vétérinaire rend une visite à l’exploitation à la demande du producteur. Le vétérinaire chargé de la guidance :

- vise le registre de sortie dans lequel le producteur doit noter les traitements ayant lieu dans  les 2 mois avant abattage

- établit tous les quatre mois un rapport d’évaluation de l’exploitation sur base d’une liste de contrôle.  

- examine toutes les catégories d’animaux (examen clinique visuel) : s’il constate des anomalies, il prélève les échantillons nécessaires en vue d’établir un diagnostic;  

- fournit ou prescrit des médicaments pour une période de 

maximum 2 mois.

Tous les documents doivent être conservés pendant 5 ans à l’exploitation.


	A2


	A+V

	10.
	Le producteur peut avoir un stock de médicaments pour une période de 5 jours (pour la poursuite d’un traitement) ou deux mois (s’il y a contrat de guidance).  Ce stock doit se trouver dans un local séparé des animaux et de l'habitation personnelle.  Les médicaments doivent être conservés correctement (dans une armoire adéquate avec une porte fermant bien ou, si nécessaire dans un frigo). 

Les vaccins sont conservés au réfrigérateur (pas dans l’habitation)

Les produits vétérinaires périmés doivent être éliminés du stock.

	A2
	A+V

	11.
	Les médicaments doivent être conservés dans leur emballage d'origine qui doit mentionner l'identité du fournisseur (pharmacien ou vétérinaire) ainsi que le numéro de la prescription ou des documents d’administration et de fourniture ou le numéro de lot.


	A2
	A+V

	12.


	Les interventions vétérinaires sont effectuées par un vétérinaire ayant un système de qualité propre (BPV, CCD, DQV, …). 
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	A2


	A

	13.


	Les animaux traités par médicaments vétérinaires  avec délai d’attente sont clairement marqués ou identifiés (bande à la patte, ruban adhésif, identification électronique, marqueur sur le pis et la fesse) durant la période d’attente liée à ce traitement.


	A2
	V



	14.
	Le lait des vaches traitées par médicaments vétérinaires avec délai d’attente n'est pas fourni à un acheteur.  Il ne peut pas davantage être vendu directement au consommateur ou être utilisé pour la production de produits laitiers fermiers.
Lors de la traite de vaches nouvellement achetées, mais aussi de vaches malades, une séparation claire doit être faite entre les deux groupes, afin que la traite des vaches achetées et malades se fasse à la fin et afin que ces vaches ne soient pas en contact avec les vaches en bonne santé.

Il faut du matériel adéquat pour traire ces vaches séparément. Le bon fonctionnement de ce matériel est contrôlé lors du contrôle annuel de l'installation de traite.  

Un échantillon de chaque livraison de lait cru à un acheteur est analysé en inhibiteurs par l’OI pour la détermination de la qualité et de la composition du lait.

De plus, un contrôle sur la présence des substances inhibitrices est effectué lors du dépotage chez l’acheteur.
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	A2
	A+V



	15.

	Le producteur respecte le délai d’attente.  Les traitements sont enregistrés. 

IKM-Vlaanderen et le Comité du Lait – service QFL ont leur propre registre des traitements (voir point 3.8.). Ce registre ou tout autre système similaire peut être utilisé.

Le registre est conservé pendant une période de 5 ans
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	A2


	A



	16.
	Le producteur effectue un test avant que le lait puisse être livré. Le test peut soit être effectué par le producteur, par l'acheteur ou par l'Organisme Interprofessionnel.  La date de livraison après un résultat d’analyse favorable doit être noté sur le document d’enregistrement des traitements (voir pt. 3.8)

Les tests  à l'exploitation sont effectués sur le lait de vaches individuelles.  Pour obtenir un résultat correct, il faut respecter à la lettre le mode d'emploi : quantité de lait, température d'incubation, durée d'incubation.

Les registres sont conservés pendant une période de 5 ans.


	A2
	A


2.2.3.3. Hygiène
Pourquoi:

L'hygiène générale, le traitement et le transport des animaux ainsi que le soin des vaches laitières sont très importants pour assurer un bon état sanitaire général.

Les précautions durant la période d'incubation des maladies, les transports adéquats et les soins du pis sont aussi des conditions qui garantissent un bon état de santé du cheptel où peu d'animaux doivent être traités et où les risques de contamination du lait diminuent.

Un pis propre constitue une condition de base pour garantir une traite saine.

Les mammites apparaissent en général par l'entrée de bactéries via les trayons. Un traitement préventif des trayons après la traite, au moment où le sphincter n'est pas encore entièrement fermé, permet d'éviter les infections.

Il faut utiliser des produits adaptés et sûrs pour protéger les pis.

On peut éviter l'introduction de germes pathogènes à l'exploitation en prenant des mesures adéquates pour les transports d'animaux.

Comment:

	
	Hygiène


	GRADATION
	EVALUATION

	17.


	Le pédiluve pour le soin des onglons des vaches doit être propre et contenir un produit désinfectant adéquat. Un pédiluve vide est considéré comme “non utilisé”.

Le pédiluve n'est pas obligatoire.  Les produits doivent être utilisés selon les fiches techniques des fabricants.

Les factures des produits désinfectants sont conservées pendant 5 ans.


	A2
	V

	18.


	S’il y a trempage ou pulvérisation des trayons  après la traite, cela doit se faire avec des produits enregistrés.  

Les factures sont conservées pendant 5 ans.


	A2
	A+V



	19.


	Les tiers qui se rendent dans une exploitation bovine pour des raisons professionnelles prennent les précautions suivantes :

· utilisation du pédiluve de désinfection lors des entrées et sorties de l’exploitation,

· se laver les mains en quittant l’exploitation,

· port de vêtements de travail et chaussures de travail,

· nettoyage et désinfection des objets ayant été en contact avec les animaux.

Pour les plus grands groupes de visiteurs non professionnels (par ex. journée portes ouvertes, visites d’écoles, …) un paillasson désinfectant est prévu.


	B


	V

	20.
	Lors d’un transport de ses propres bovins à des fins commerciales, les conditions suivantes doivent être remplies :

        -  le producteur dispose d’une autorisation en tant que transporteur (pas d’application pour le transport vers les prairies ou dans une foire sans vente ni achat ni pour le transport commercial vers l’abattoir ou un marché de ses propres bêtes avec son véhicule propre sur une distance de 50 km maximum)

·  le producteur dispose d’un véhicule agréé (pas d’application pour un poids <750kg (poids à vide + chargement) ni pour les remorques agricoles (remorque à vitesse limitée tirée par un tracteur)
· le producteur tient un registre de transport,

· le producteur envoie les données du registre de transport à Sanitel,

· le producteur tient un registre de désinfection signé par le responsable de la désinfection.

Le transport est accompagné de :

· la feuille du registre de transport ou les données de Saninet,

· la feuille du registre de désinfection qui reprend les dernières opérations,

· le passeport des bovins.


	A2
	A

	21.


	Le transport des animaux vers et en provenance de l'exploitation laitière s’effectue par des transporteurs agréés en considération des mesures sanitaires de prévention réglementaires.


	B
	A

	22.
	Le transport garantit la santé animale et le bien-être des animaux.  La place durant le transport respecte les normes en vigueur (bovins jusqu’à 325 kg : 0,95 à 1,30 m² /animal ; de 326 kg à 550 kg : 1,30 à 1,60 m² /animal ; > 550 kg : > 1,60 m² /animal).  Aucun bovin lors d’un transport vers l’abattoir ne pourra, une fois déchargé sur les terrains d’un abattoir, quitter cet abattoir.


	A2
	V

	23.
	En cas d’abattage d’urgence, la viande des animaux jugulés dans l’exploitation peut être déclarée propre à la consommation humaine (sur le marché belge). 

Conditions: - l’animal a eu un accident ayant engendré des dommages et des lésions constatés par le vétérinaire sur l’animal vivant.

                        - l’animal était sain, ne souffrait pas d’une maladie et ne contient pas de résidus de médicaments.

                        - pour des raisons de bien-être, l’animal ne peut pas être transporté vivant vers l’abattoir.

L’abattage d’urgence se fera par saignée après étourdissement.

L’animal, accompagné du document de transport complété par le vétérinaire, du document d’identification, de la déclaration du vétérinaire, de la déclaration du producteur est transporté vers l’abattoir dans des conditions hygiéniques en moins de 2h après l’abattage (sauf si transport réfrigéré entre 0°C et 4°C ou si température extérieure < 4°C)


	A1
	V

	24.
	L’exploitation est pourvue d’aires de chargement et de déchargement d’animaux faciles à nettoyer.


	A2
	V

	25.
	Il y a un lieu d’entreposage fixe des cadavres.  Si celui-ci est à la route, les cadavres doivent être recouverts.


	A2
	V


2.3. Module  B: Bien-être animal

2.3.1. Objectif

Les codes généralement admis en matière de bien-être animal accordent un certain nombre de droits fondamentaux aux animaux qui doivent découler de la bonne gestion d'un troupeau et qui sont le reflet de la bonne relation entre le producteur et ses animaux : 
- alimentation saine et abreuvement en suffisance.

- soins appropriés et responsables.

- hébergement confortable.

La recherche du bien-être animal est, pour le producteur, un élément important de la maîtrise professionnelle de la conduite du troupeau.  Celle-ci permet d'atteindre de bons résultats techniques et économiques.

Le bien-être animal constitue une des attentes fortes des consommateurs.

L'alimentation animale est un maillon important dans la chaîne de production animale. Les aliments ont une influence directe sur la qualité et la sécurité des produits d'origine animale.

La maîtrise professionnelle de l'alimentation et de l'abreuvement apparaît comme un élément important du métier de producteur qui s'exprime au niveau de l'état corporel des animaux ainsi qu'au  niveau de leur santé et de leur bien-être.  La maîtrise de la qualité de l'alimentation a des conséquences économiques importantes pour le producteur. 
2.3.2. Application

Cette procédure est applicable au logement, aux soins et à l’alimentation du cheptel laitier.

2.3.3. Méthode

2.3.3.1. Logement
Pourquoi:

Le bon état de santé et le bien-être des animaux sont directement liés aux conditions dans lesquelles ils sont logés.  L'espace disponible, la propreté des litières, la bonne aération des bâtiments favorisent une bonne hygiène des animaux et de la production laitière.

Il faut permettre à la vache de disposer de suffisamment de liberté de mouvement pour se lever, se coucher, bouger, et ce sans difficultés.

L'aération de l'étable doit permettre de renouveler l'air sans qu'il y ait de courant d'air.

L'accumulation excessive de gaz (méthane, acide carbonique, ammoniac, …) peut être préjudiciable à la santé des vaches ou du producteur.  Une concentration élevée en vapeur d'eau favorise le développement de germes pathogènes et la détérioration des bâtiments.  Une aération suffisante de l'étable est donc importante, tant pour favoriser l'évacuation des gazs nuisibles que pour limiter la concentration en vapeur d'eau et l'élévation de température à l'intérieur de l'étable.

Pour éviter la compétition, la frustration et les agressions, un nombre suffisant de places à l'étable pour toutes les vaches est nécessaire et elles doivent avoir un accès facile aux aliments.  

Un abreuvement et une alimentation suffisants sont importants pour obtenir une production de qualité.  Toutes les bêtes doivent y avoir un accès direct.

Comment:

	
	Logement


	GRADATION
	EVALUATION

	1.


	Les bâtiments de l’étable (murs, sols, …)  doivent être conçus de façon à exclure tout risque de blessure pour les animaux.

Afin d'éviter les blessures, les obstacles et objets dangereux sont éliminés de l'étable.


	A2
	V

	2.
	Dans l’étable laitière, l’éclairage doit être suffisant y compris pour traire.

Tout document doit être suffisamment lisible.
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	B
	V

	3.
	L’étable comporte autant d’emplacements que de vaches à loger.

Pour permettre aux vaches d'avoir un comportement normal, l'étable laitière comporte suffisamment d'emplacements.

En entravée : autant d'aires de couchage que de vaches

En stabulation libre à logettes : tolérance de 10% (traite robot : 15%).


	B
	V  

	4.
	Les dimensions des logettes et des places entravées sont adaptées à la race ou à la densité de population pour les “étables à litière accumulée”.

Exemple : pour la race Holstein, une longueur entre 2,20 m à 2,50 m et une largeur de 1,10 m à 1,20 m sont préconisées.

Pour plus d'information, les producteurs peuvent toujours s'adresser aux services régionaux pour le développement et la vulgarisation dans le secteur agricole.

Il y a problème s'il y a un grand nombre de vaches blessées au flanc, aux pattes, au jarret ou s'il y a des trayons abîmés ou si les animaux n'ont pas une superficie suffisante pour se coucher (une bête doit rester debout et attendre que sa voisine se lève pour se coucher).


	B
	V

	5.
	Dans les étables entravées, la position et les dimensions du butoir doivent pouvoir permettre aux animaux de se coucher et de se lever normalement.

Il y a problème si une majorité des bêtes présente des blessures au jarret, aux flancs, aux genoux avant ou si les animaux n'ont pas une superficie suffisante pour se coucher (une bête doit rester debout et attendre que sa voisine se lève pour se coucher).


	B
	V

	6.
	Dans les étables entravées, les systèmes d’attache sont conçus de façon à permettre aux animaux de se lever, de se coucher, de rester debout et couchés normalement. Ils sont conçus de façon à ne pas pouvoir blesser les bêtes.


	B
	V

	7.
	A l’étable, il y a un approvisionnement constant en eau fraîche accessible aux vaches.  Les animaux en pâture disposent aussi d’eau fraîche en permanence et en suffisance.

Dans les étables à logettes, l'abreuvoir doit être accessible pour deux vaches au moins en même temps sans qu'elles ne se gênent mutuellement.

En pâture, les vaches doivent pouvoir boire à plusieurs à la fois, ou bien à un bac ou bien à deux pompes en prairie ou bien à une pompe en prairie avec un accès libre à un abreuvoir à l'étable. 


	A2
	V 

	8.
	Les animaux doivent pouvoir atteindre sans problème les commodités prévues pour l’alimentation.

Dans les stabulations libres, le sol près des mangeoires ne peut pas être trop glissant afin de permettre aux animaux d'atteindre les mangeoires et les aliments facilement.

Une norme importante est que l'endroit où les vaches se trouvent ne peut pas être plus haut que le sol des mangeoires.


	A2
	V

	9.
	L’aération de l’étable laitière sera suffisante pour l’évacuation de la chaleur et des mauvaises odeurs, de façon à éviter toute condensation.

La norme d'usage est la présence d'une entrée d'air spécifique et d'une sortie d'air spécifique.  Comme entrée d'air, des fenêtres extérieures ou une partie de mur ouverte, pourvue ou non d'un filet brise vent.

Comme sortie d'air, une faîtière ouverte ou une cheminée sur le toit ou une deuxième rangée de fenêtres extérieures permet l'évacuation de l'air.


	B
	V

	10.
	L’étable laitière n’abrite en permanence  que des vaches et des bovins. La ventilation des étables abritant d’autres animaux ne peut pas se faire via l’étable laitière ni la salle de traite.

La présence en permanence d'animaux dans l'étable ne concerne que les porcs et la volaille en raison des possibilités de transmission de maladies contagieuses.  Tout contact (aussi par la ventilation) doit être évité entre les différents groupes d'animaux.

Le logement de porcs ou de volaille dans l'étable en saison de pâturage n'est pas admis.


	B
	V


2.3.3.2. Soins
Pourquoi:

Les soins apportés aux vaches laitières sont d'une importance capitale pour un bon état sanitaire général.

Il s'agit d'éviter aux animaux des blessures, sources de souffrance et de stress, et révélatrices de mauvaises conditions de traitement.

Les vaches sont en bonne santé.  Elles ont une robe brillante, n'ont pas de toux, pas de jetage du mufle ni de diarrhée.

Des pis et des trayons en bonne santé ne présentent ni blessures ni griffes.

L'écornage se fait en utilisant les méthodes préconisées pour limiter le stress des animaux.

L'absence d'activateurs de croissance non autorisés est importante. L'utilisation de ce type de produit constitue un délit grave.

Comment:

	
	Soins


	GRADATION
	EVALUATION

	11.
	Les poils superflus sur les pis sont éliminés.

Si des poils superflus retiennent la saleté, alors le pis doit être tondu.


	B
	V

	12.
	Les onglons sont bien soignés.

Minimum 90% des animaux ne peuvent pas boiter en raison de problèmes aux onglons et/ou peuvent présenter des onglons avec pointe recourbée vers le haut.  
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	B
	V

	13.
	Le producteur s’engage à ne pas utiliser la préparation hormonale Somatotropine bovine (BST).


	A1
	V

	14.
	Le producteur fait déplacer ses animaux sans recourir à un aiguillon ou tout autre objet pointu ou coupant et au moyen d’équipement approprié aux déplacements des différentes catégories d’animaux (vaches laitières, veaux, jeune bétail, …) en particulier en fonction du format de ces derniers.
	A2
	V

	15.
	Le producteur écorne les animaux qui le nécessitent en respectant les règles communément admises dans la profession : destruction du cornillon chez le jeune, sectionnement de la corne chez l’adulte après anesthésie locale ou administration de tranquillisants  par le vétérinaire.


	A2
	V


2.3.3.3. Aliments et eau
Pourquoi:

Les aliments constituent un maillon important dans la chaîne de la production animale.

Les différents points repris dans cette partie visent à conforter la sécurité des aliments et la confiance des consommateurs grâce au renforcement de la traçabilité et de la qualité de l'alimentation des animaux.

Il faut s'assurer que l'alimentation des vaches laitières, les pâturages et l'eau ne présentent aucun risque d'introduire des maladies dans le troupeau, ou des contaminations microbiologiques ou chimiques dans le lait.                                    

Le stockage séparé et la distribution d'aliments uniquement destinés aux bovins permettent  d'assurer la santé des bovins et ceci contribue par conséquent à assurer la qualité et la sécurité du lait.  Les aliments composés destinés aux autres espèces animales peuvent contenir plus de composants  qui sont interdits ou qui peuvent être toxiques pour les bovins.

Empêcher la contamination des aliments et de l'eau est important.

L'abreuvement correct est essentiel pour la santé et le bien-être des animaux. 

Comment:

	
	Aliments et eau


	GRADATION
	EVALUATION

	16.
	Les vaches reçoivent des fourrages grossiers de bonne qualité, non souillés;  il n'y a pas d'aliments comportant des moisissures visibles dans les mangeoires.  Les restes d'aliments sont régulièrement éliminés de la mangeoire ou de la grille d'alimentation.  Les aliments doivent être exempts d'impuretés visibles.  


	A2
	V 

	17.
	Les mangeoires et leurs environs sont nettoyés quotidiennement.
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	V 

	18.
	Les aliments composés, les aliments concentrés simples secs et les sous-produits proviennent de fabricants d’aliments de bétail et/ou fournisseurs en possession d’un agrément GMP (www.ovocom.be) ou d’un autre système d’assurance qualité reconnu dans les autres états membres, si les aliments proviennent de cet état. Les preuves d’achat des aliments achetés sont conservées au siège de l’exploitation.

Les aliments doivent pouvoir être identifiés clairement.  Un bordereau de livraison et une étiquette apportent la preuve suffisante qu'une livraison d'aliments composés, de concentrés simples secs ou de sous-produits transportés et facturés par un transporteur et/ou un négociant, proviennent d'un fabricant en possession de l'agrément GMP ou d'un autre système d'assurance qualité reconnu dans les autres états membres.

Les données suivantes doivent au minimum être reprises : quels aliments, la quantité, la date de livraison, le fournisseur et l'identification des aliments fournis.  

Elles sont conservées pendant 5 ans.  Le fait de s'approvisionner auprès d'un fabricant/négociant agréé GMP assure  notamment :

1. l'absence de protéines animales autres que celles d'origine laitière,

2. la fourniture au producteur, pour chaque aliment, des informations prévues par l'étiquetage réglementaire des aliments.


	A2
	A+V

	19.
	Seuls des aliments composés destinés aux vaches laitières  sont distribués.  Ils sont stockés séparément des aliments destinés aux autres espèces.

Stockage: s'il s'agit de vrac en tas ou de sacs, il doit y avoir une séparation physique des autres aliments, soit par un espace, soit par une cloison.


	A2
	V 

	20.
	Les composants des aliments composés sont connus et agréés, l’étiquetage faisant foi.


	A2
	A

	21.
	En l’absence de factures, lorsqu’il s’agit d’échanges entre agriculteurs, tout fournisseur d’aliments simples secs et de sous-produits doit être identifiable.

Un registre (exemple au point 3.6.) dans lequel le producteur et/ou le transporteur, le type et la quantité d'aliments sont identifiés et la date de livraison notée est tenu en cas d'échanges ou ventes de céréales simples, d'aliments simples secs, de sous-produits.  La paille, le foin, les fourrages et tous les aliments grossiers doivent également être inscrits dans ce registre spécifique pour les échanges entre agriculteurs.

Le registre est conservé pendant une période de 5 ans. 


	A2
	A

	22.
	Tous les aliments composés et les aliments concentrés simples secs sont stockés dans un endroit sec. Les aliments comportant des moisissures et/ou des souillures sont immédiatement éliminés et ne sont en aucun cas distribués aux vaches.


	A2
	V

	23.
	Les matériaux utilisés pour le stockage des aliments sauf les fourrages grossiers sont propres et de qualité adéquate pour la conservation d’aliments.  


	B
	V

	24.
	Les lieux de stockage des fourrages grossiers sont propres et exempts d'impuretés visibles et/ou de matières nuisibles.  Pendant toute la durée du stockage, il faut éviter que des matières non désirées puissent entrer.


	B
	V

	25.
	Les silos de stockage des aliments composés sont identifiés.  La bonne conservation des aliments concentrés et la propreté des silos avant remplissage doivent être vérifiées.

Les silos se trouvent sur un sol en dur.


	 A2
	V

	26.
	A l’étable, les vaches disposent toujours d’eau fraîche en permanence. Si cette eau n’est pas de “l’eau de distribution”, un laboratoire accrédité ou qui a une demande d’accréditation en cours procède à une analyse . Etant donné l'importance que revêt le prélèvement des échantillons pour l'analyse, cette opération doit aussi se faire sous accréditation. Il doit ressortir des résultats conservés à l’exploitation que la teneur en nitrates est inférieure à 200 mg/l, que la teneur en nitrites est inférieure à 1,0 mg/l, que le nombre de germes totaux est inférieur à 100.000/ml et que le nombre de bactéries coliformes est inférieur à 100/ml.

Toutes les eaux qui sont utilisées pour l'abreuvement des vaches à l'étable sont analysées : les eaux de surface (rivière, étang, bassin de récolte de drains, eau de pluie récoltée), mais aussi les eaux de captage privé (forage, ancien puits, source canalisée, …).


	A2
	A

	27.
	Cette analyse d’eau d’abreuvement est effectuée au moins une fois tous les 24 mois (avec un maximum de 30 mois entre deux analyses).

Les résultats des analyses sont conservés pendant 5 ans.


	B
	A

	28.
	Dans les étables entravées, il y a au moins un abreuvoir pour deux vaches.


	B
	V

	29.
	Les dispositions nécessaires ont été prises pour éviter que les animaux ne boivent de l’eau polluée par les eaux d’égout.

POINT MODIFIE AU 01/01/11 ( VOIR ADDENDUM
	A2
	V

	30.
	L’eau d’abreuvement et les abreuvoirs sont propres. Un contrôle journalier est effectué.

Les abreuvoirs sont nettoyés une fois par semaine ou lorsqu'ils sont sales.
	B
	V

	31.
	En saison de pâturage, les vaches disposent d’un espace de pâturage d’au moins 1ha/10 UGB vache et/ou d’un approvisionnement suffisant en herbe.

Un approvisionnement suffisant en herbe est un approvisionnement quotidien en herbe fraîche, foin ou préfané.
Lorsque les vaches sortent, il doit toujours y avoir suffisamment d’herbe (herbe fraîche, foin ou préfané).
	B
	V

	32.
	Lorsque les vaches sortent en hiver, le parcours d’exercice doit être maintenu dans un état propre.

En cas de zerograzing, lorsque les vaches sortent, en hiver ou en été, sur un petit parcours d'exercice pour une question de santé et de fécondité, le sol doit toujours être en matériau solide, imperméable et le fumier doit être éliminé.


	B
	V

	33.
	Une bonne récolte de fourrages grossiers est assurée par l'enregistrement des traitements des cultures (épandage, protection des plantes, irrigation, …) sur une fiche de cultures rédigée de préférence suivant le standard GIQF (Gestion Intégrale de la Qualité de la Filière du secteur végétal).  La fiche culture (voir point 3.7.) est conservée pendant 5 ans.

Pour la production de fourrage sur son exploitation, le producteur conserve aussi les documents nécessaires (factures, étiquettes, certificats des produits entrants, résultats d’analyses pour le composte et les boues, preuve du contrôle du pulvérisateur).


	A2
	A

	34.
	La production de fourrage par le producteur se fait de façon hygiénique avec une attention spéciale pour les engrais et les pesticides :

· n’utiliser que des engrais autorisés,

· utiliser des pesticides autorisés (voir www.phytoweb.be) selon les prescriptions de l’étiquette,

· le pulvérisateur fait l’objet d’une certification tous les 3 ans.  Les appareils achetés directement à l’étranger doivent être notifiés par l’acheteur au service de contrôle dans les 30 jours (au CRA-W pour la Wallonie et à ILVO pour la Flandre)


	A1
	A

	35.
	La production de fourrage par le producteur se fait de façon hygiénique avec une attention spéciale pour les engrais et les pesticides :

· après application de pesticides, se laver les mains au savon et changer de vêtements,

· les pesticides sont stockés au sec  et à l’abri du gel dans le local phyto ou une armoire spécifique (dans leur emballage d’origine et avec l’étiquette d’origine ; fermé à clé, non accessible aux enfants ni aux personnes non autorisées ; indications « tête de mort », « poison » et « accès interdit aux personnes non autorisées » ; bien ventilé et bien éclairé).

· les pesticides à usage agricole périmés ou destinés à des fins privées sont rangés ensemble avec la mention « périmé » et/ou « privé ».  Les pesticides périmés sont remis à « Phytofar Recover ».

· les conditionnements des pesticides vides sont rincés et conservés en sécurité.  Ils sont remis au système de collecte de « Phytofar Recover ».

· un appareillage de pesage et/ou de mesure adéquat est présent.


	A2
	A+V

	36.
	La production de fourrage par le producteur se fait de façon hygiénique avec une attention spéciale pour les engrais et les pesticides :

· la lutte contre les organismes nuisibles (les tubercules de cyperus et la chrysomèle du maïs, …) est obligatoire, dès que le producteur ou l’AFSCA en constate la présence.

· le producteur est tenu d’empêcher  la floraison, ainsi que la formation et la dissémination des semences de chardons nuisibles par tous les moyens possibles.

· ne pas utiliser d’eau d’égout non traitée pour l’irrigation,

· après traitement, respecter suffisamment de temps d’attente avant de permettre l’accès des prairies aux animaux.

· lors de l’application de pesticides à usage agricole, le producteur est tenu de prendre les dispositions nécessaires afin d’éviter de nuire à la santé de l’homme et des animaux et d’occasionner des dégâts aux cultures avoisinantes.  

· le producteur effectue un contrôle visuel de l’état sanitaire du matériel de reproduction livré (semences fourragères).


	A2
	V

	37.
	La production de fourrage par le producteur se fait de façon hygiénique avec une attention spéciale pour les engrais et les pesticides :

· le producteur prend les précautions nécessaires afin de maintenir propres tous les équipements, véhicules, bennes, ….  Après utilisation à d’autres fins, le moyen de transport doit être nettoyé.


	A2
	V

	38.
	L'utilisation de composts et de boues d'épuration se fait conformément aux recommandations de la législation régionale en vigueur.  

L’utilisation de boues n’est autorisée qu’à certaines conditions :

· il est interdit d’appliquer des boues sur les pâturages et les terres à fourrage si un intervalle de 6 semaines n’a pas été respecté entre l’application et le pâturage ou la récolte,

· avec un certificat d’utilisation de l’OVAM ou le document d’accompagnement de l’OWD.

· moyennant la présence des résultats d’analyse et le respect des temps d’attente.

Le fournisseur transmet les documents au détenteur de bétail.  Les boues d’égouts et les boues d’épuration provenant de stations d’épuration des eaux sont interdites.

  Les données sont notées sur la fiche de culture.  La fiche culture (voir point 3.7.) est conservée pendant 5 ans.


	A1
	A

	39.
	Dans le cas où des matières premières sont utilisées pour la production d’aliments composés, cela doit se faire dans les conditions suivantes :

· les matières premières ne figurent pas sur la liste européenne négative (voir pt. 3.12)

· les protéines animales ne sont pas transformées (exception : lait, produits laitiers, colostrum, œufs, ovoproduits, gélatine dérivée d’animaux autres que des ruminants) (voir pt. 3.13)

· les protéines et graisses animales sont contrôlées quant aux PCB, kaolinite et dioxines (présence de bulletins d’analyses)


	A1


	A



	40.
	Un échantillon représentatif des matières premières utilisées pour la production d’aliments composés est conservé


	B
	V

	41.
	Le producteur conserve les documents relatifs aux matières premières utilisées (type, quantité, fournisseur).  Les aliments composés stockés sont également enregistrés (type, quantité, type d’animal).  Les registres sont conservés pendant 5 ans.


	A2
	A


2.4. Module C: La traite

2.4.1. Objectif

Traire proprement dans un cadre hygiénique et conserver le lait de façon adéquate dans le refroidisseur à lait constituent le but de ce module.

Les différents points de ce module doivent non seulement garantir la qualité du lait et la sécurité , mais aussi la santé des animaux et les conditions de travail des trayeurs. En outre, il est important que le lait soit refroidi rapidement, sous la limite de développement des bactéries. Le refroidisseur doit se trouver dans un local bien ventilé, qui répond aux normes de la directive en matière d'hygiène.
2.4.2. Application

Cette procédure est applicable à l'ensemble des opérations et des locaux de traite ainsi que des moyens utilisés pour la traite: la préparation, l'installation de traite, le refroidisseur à lait, le lieu de traite et le local de stockage.

2.4.3. Méthode

2.4.3.1. Cadre légal
Pourquoi:

Le lait pour la consommation humaine doit répondre à plusieurs conditions en matière de santé et de traçabilité. 

Un lait de qualité n'est produit que si l'on travaille de façon hygiénique et sûre.

Comment:

	
	Cadre légal

	GRADATION
	EVALUATION

	1.


	Le lait fourni aux acheteurs est soumis à la réglementation concernant la détermination officielle de la qualité.

Les Organismes Interprofessionnels assurent un contrôle officiel de la qualité du lait.  Les rapports d'analyses sont envoyés régulièrement aux producteurs laitiers, qui conservent ces rapports pendant 5 ans.


	A1


	A



	2.
	En cas de résultats défavorables en substances inhibitrices, en germes ou en cellules, les procédures établies par les organismes interprofessionnels sont respectées (www.comitedulait.be ou www.mcc-vlaanderen.be).
	A2


	A

	3.
	Lorsque le producteur constate ou suspecte un problème avec son lait dans le refroidisseur : température non conforme, présence de substances inhibitrices, présence d’un corps étranger, il doit toujours en informer l’acheteur.


	A2
	A


2.4.3.2. Les trayeurs et les utilisateurs de l'installation de traite
Pourquoi:

L'hygiène de l'homme, des animaux et de l'environnement est très importante pour minimaliser les risques de contamination du lait. Lors de mammites, des bactéries peuvent déjà être présentes dans le lait avant la traite.  Ces mammites peuvent être provoquées par l'entrée de bactéries dans les trayons.  Une bonne hygiène du pis peut par conséquent réduire le risque de mammites et donc de contamination du lait qui y est lié.  Le lait peut également être contaminé par des bactéries d'environnement pendant et après la traite.  Il s'agit de bactéries d'environnement typiques et de bactéries provenant des matières fécales de la vache. 

Comment:

	
	Les trayeurs et les utilisateurs de l'installation de traite

	GRADATION
	EVALUATION

	4.


	Les trayeurs et les utilisateurs de l’installation de traite  portent des vêtements de traite propres et adaptés.

	B


	V

	5.


	Les trayeurs et les utilisateurs de l’installation de traite  se lavent soigneusement les mains avant d’entamer la traite et répètent au

 besoin cette opération pendant la traite.

	A2


	V



	6.

	Les trayeurs et les utilisateurs de l’installation de traite préparent les pis conformément à une ou à la combinaison des méthodes décrites au point 3.1. pour que les pis et les trayons soient propres.


	A2


	V



	7.
	Avant de débuter la traite, les premiers jets de chaque vache sont vérifiés visuellement par les trayeurs ou les utilisateurs de l'installation de traite.

Lors de la traite en étable entravée,  les premiers jets sont éliminés dans un récipient adéquat.


	A2
	V


2.4.3.3. Fonctionnement de ou des installation(s) de traite
Pourquoi:

Le contrôle annuel de l'installation de traite est un élément important pour la qualité du lait et pour la santé des vaches.

Une installation qui fonctionne mal augmente les risques de contamination bactériologique du lait, a une influence négative sur la santé du pis avec une augmentation du nombre de cellules et augmente le risque de lipolyse du lait.

L'utilisation d'antibiotiques augmente les risques de présence de résidus dans le lait.

Les vaches qui ont un pis sain donnent du lait de bonne qualité. Une installation de traite qui fonctionne bien empêche les infections du pis, évite l'utilisation d'antibiotiques et réduit le risque d'obtenir une mauvaise qualité du lait.

Comment:

	
	Fonctionnement de ou des installation(s) de traite 


	GRADATION
	EVALUATION

	8.


	Le bon fonctionnement de l'installation de traite est important.  La tranquillité dans la salle de traite pendant la traite et le nombre de cellules dans le lait en sont des indicateurs.  Le dénombrement des cellules dans le lait livré à un acheteur est effectué par les Organismes Interprofessionnels pour la détermination de la qualité et de la composition du lait.

En cas de mauvais résultats, les causes sont recherchées et les actions correctives nécessaires sont mises en place.

La ou les installations de traite (mobile et fixe) est/sont testée(s) par un spécialiste agréé Control. Un “Rapport de mesure et conseils” est complété. Celui-ci est conservé au siège de l’exploitation. 

Le bon fonctionnement est attesté par un cachet apposé sur le ou les rapport(s) de mesure (voir point 3.9.).


	B
	A



	9.
	La ou les installations de traite (mobile et fixe) est/sont testée(s) au moins tous les 12 mois (avec un maximum de 15 mois entre deux rapports de mesure).  S’il s’agit d’un système de traite robotisée, ce test est effectué au moins 3 fois par an.


	B
	A

	10.
	En cas d’installation d’une nouvelle machine à traire ou en cas de rénovation d’une machine à traire existante, un testage en commun est fait par un représentant de l’installateur et un représentant de l’Organisme Interprofessionnel.  

POINT MODIFIE AU 01/01/11 ( VOIR ADDENDUM
	A2
	A

	11.


	L’installation de traite répond aux règles QFL décrites au point 3.2. (point 2).

Ce document reprend également des recommandations concernant les pulsateurs, les fuites d'air au régulateur de vide et les chutes de pression sur la conduite à vide.


	B
	A




2.4.3.4. Fonctionnement du ou des refroidisseur(s)
Pourquoi:

Pour obtenir du lait cru de bonne qualité bactériologique, il faut le conserver à une température de moins de 4°C dans un refroidisseur fermé et isolé. Une température trop élevée provoque un développement très important de bactéries, diminuant fortement la qualité et la sécurité alimentaire du lait.

Plus vite le lait est entreposé dans le refroidisseur, plus vite il sera refroidi, plus les risques de développement bactériologique diminuent.

L'augmentation du nombre de germes dans le lait, suite à un refroidissement insuffisant ou trop lent entraînera des pénalisations ayant un effet négatif sur le prix du lait. Les laiteries ne collectent pas le lait acide et il faut donc le détruire.

Comment:

	
	Fonctionnement du ou des refroidisseur(s)


	GRADATION
	EVALUATION

	12.


	Le bon fonctionnement du tank à lait est important.  La température du lait lors de la livraison et le nombre de germes dans le lait en sont des indicateurs.  Le dénombrement des germes dans le lait livré à un acheteur est effectué par les Organismes Interprofessionnels pour la détermination de la qualité et de la composition du lait.

En cas de mauvais résultats, les causes sont recherchées et les actions correctives nécessaires sont mises en place.

Le ou les refroidisseurs sont testés par un spécialiste agréé Control. A cette occasion, il complète un “Rapport de mesure et conseils” qui est conservé au siège de l’exploitation. 

Le bon fonctionnement est attesté par un cachet apposé sur le(s) rapport(s) de mesure (voir point 3.10.).


	A2
	A



	13.
	Le ou les refroidisseur(s) sont contrôlés au moins une fois tous les 24 mois (avec un maximum de 30 mois entre deux rapports) .


	B
	A

	14.
	Les refroidisseurs se trouvant à l’extérieur répondent aux normes décrites au point 3.11.


	B
	V

	15.

	Le lait est stocké dans un refroidisseur le plus rapidement possible après la traite et dans tous les cas, au maximum 30 minutes après la fin de la traite.


	A2


	V



	16.


	La capacité de stockage du refroidisseur est toujours suffisante pour une production répondant au rythme de collecte.


	A2
	A+V



	17.


	Le refroidisseur est équipé d’un thermomètre ayant une graduation par 1°C ou moins. 

Son fonctionnement est vérifié tous les deux ans lors du testage du refroidisseur par un technicien du froid agréé Control.


	B
	A+V

	18.


	Le lait est refroidi à max. 4°C et min. 1°C dans les 2h après la fin de la traite.

Une température entre 1°C et 4°C est une meilleure garantie de bonne qualité de lait (faible nombre de germes). 

	A2


	A+V



	19.
	La température de conservation du lait dans le refroidisseur entre deux périodes de refroidissement n'excède pas  4°C et n'est pas inférieure à 1°C. Lors de l'ajout de lait frais, la température du lait de mélange n'excède jamais 10°C pendant plus de 30 minutes (15°C pour la traite en pâture).


	A2
	A+V

	20.


	Le mélangeur du refroidisseur est équipé d’une minuterie permettant le mélange du lait pendant 2 minutes toutes les 15 minutes au moins.


	B


	A



	21.


	Pour les nouvelles constructions et/ou en cas de transformation du local de stockage, la distance du refroidisseur au camion citerne de collecte n’excède pas 8 mètres.


	B
	V

	22.


	Les nouveaux refroidisseurs sont équipés d’une vanne avec sortie standardisée.  Le tuyau d’écoulement du refroidisseur à lait est placé de manière à permettre un bon raccordement.


	B
	A+V



	23.
	Les nouveaux refroidisseurs (à partir du 01.01.2006) sont équipés d'un système de surveillance électronique, qui enregistre la température du lait, la fréquence de mélange, la température et la durée du nettoyage.  En cas d'enregistrements non conformes, une alarme est déclenchée (voir point 3.4.).
	B
	V


2.4.3.5. Lieu de traite
Pourquoi: 

Le lieu de traite et le matériel utilisé sont conçus et entretenus de façon à minimiser le risque d'encrassement du lait ou de contamination de celui-ci par des bactéries.

Une bonne aération et une hygiène stricte sont importantes. Les bactéries et les moisissures se développent rapidement dans des locaux humides et chauds et les dangers de contamination augmentent.

Il faut aussi un bon éclairage pour que la traite se déroule dans des conditions optimales et pour observer les premiers jets, de manière à détecter facilement les infections.

L'amélioration des conditions de travail du trayeur et de l'utilisateur de l'installation de traite est également un objectif important.

Comment:

	
	Lieu de traite

	GRADATION
	EVALUATION

	24.


	La salle de traite a été conçue de manière à éviter tout danger de contamination du lait.


	A2


	V

	25.


	Lorsque la salle de traite se trouve dans une pièce fermée, elle dispose d’un système de renouvellement d’air fonctionnant correctement pour traire dans de bonnes conditions.

Lorsque la salle de traite ne se trouve pas sur un mur extérieur, l'évacuation de l'air peut se faire par le toit ou par l'étable.

L'entrée d'air ne peut pas venir de l'étable, mais directement de l'extérieur ou d'un hangar, de façon mécanique ou naturelle. 

L'air ne peut pas venir non plus du local de stockage, étant donné qu'il doit y avoir une séparation complète entre la salle de traite et le local de stockage.

Etant donné qu'un plafond n'est pas obligatoire dans la salle de traite, qu'il ne doit pas y avoir de murs jusqu'au plafond et qu'une grille est suffisante pour le passage des vaches de l'étable vers la salle de traite, il est très difficile d'éviter que de l'air passe de l'étable vers la salle de traite.

L'entrée d'air réelle venant directement de l'extérieur ou d'un hangar, de façon naturelle ou mécanique rafraîchit suffisamment la salle de traite et compense l'air venant de l'étable.


	B


	V

	26.
	Lorsque la salle de traite se trouve dans l’étable, un système adéquat doit empêcher l’accès des vaches à la salle de traite en dehors des heures de traite.  L’entrée de la salle de traite doit être propre.


	B
	V

	27.


	La salle  de traite dispose d’un système d’éclairage fonctionnant correctement pour traire dans de bonnes conditions.


	B
	V

	28.


	Le lieu de traite dispose d’un approvisionnement en eau potable.


	A2


	V



	29.


	Le matériel de traite ainsi que les accessoires sont faciles à nettoyer et à désinfecter et sont propres.


	A2
	V

	30.


	Pour la traite en étable entravée, les litières (sciure, paille, matelas, béton, sable et autres) doivent être propres et sèches afin d’éviter la contamination.


	A2
	V

	31.

	Après la traite dans une étable entravée, les griffes ne peuvent pas être entreposées dans l’étable (mais bien dans le local de stockage ou la laiterie).


	A2


	V

	32.


	Lorsque l'on utilise une installation de traite déplaçable,  l’emplacement où a lieu la traite, doit être choisi de façon à éviter la contamination.  Ceci signifie à un endroit surélevé et sec dans la prairie.  Il est conseillé de déplacer régulièrement l'installation de traite.


	A2
	V



	33.


	Pour la traite robotisée, le robot doit disposer d’un lieu de commande séparé propre et facile d’accès.

Il doit y avoir un accès propre, permanent et non amovible vers le lieu de commande du robot.  

	B
	V



	34.


	Pour la traite robotisée, le lieu de commande ne peut être installé directement sur les caillebotis de l’étable et il doit être pourvu de murs jusqu’au plafond.

Les murs (jusqu'à 2 mètres de haut) et le sol du lieu de commande du robot doivent être en matériau lisse et lavable.

	B


	V




2.4.3.6. Local de stockage et laiterie
Pourquoi:

Le local de stockage est l'endroit où le lait est refroidi rapidement à une température basse. C'est aussi l'endroit où il est conservé dans un refroidisseur qui fonctionne bien jusqu'à la collecte par la laiterie. Il y règne un micro-climat spécifique et l'hygiène y est particulièrement importante.

Il faut éviter la contamination du lait par un aménagement et un entretien efficaces du local de stockage et de la laiterie.

Il est aussi très important que le local de stockage soit séparé de tous les autres espaces tels salle de traite, étable ou couloir d'alimentation.

Une aération efficace fait en sorte que les risques de contamination du lait et d'odeurs dans le lait soient minimes.

Un bon éclairage et un emplacement adéquat du refroidisseur doivent permettre au producteur et au chauffeur du camion citerne de vérifier le bon fonctionnement du tank, la température et l'aspect du lait. Des aménagements sanitaires adéquats sont en outre indispensables pour éviter toute contamination.

Comment:

	
	Local de stockage et laiterie


	GRADATION
	EVALUATION

	35.


	Le chemin d’accès pour le camion citerne au local de stockage doit avoir une largeur minimale de 3 mètres avec passage libre jusqu’au local de stockage.


	B


	V



	36.


	Le local de stockage et la laiterie ne sont utilisés que pour le traitement du lait et le matériel de traite.  Ils ne sont pas un lieu de rangement pour d’autres outils. Ces locaux ne peuvent contenir que le matériel et les produits nécessaires aux opérations de traite, de stockage du lait et l’armoire à pharmacie vétérinaire. Sont donc exclus tous les autres produits tels que les produits phytosanitaires.

Sont permis: les griffes et le matériel de traite, les produits de nettoyage en usage et une armoire ou réfrigérateur à médicaments fermé. Sont interdits: la machine à lessiver, les frigos et congélateurs ne servant pas à la conservation de produits laitiers, la cruche d'azote liquide…

Celle-ci est autorisée dans une armoire fermée.

De plus, il n'est pas conseillé de conserver des produits finis dans le local de stockage, d'autant plus que la vente directe dans le local de stockage est interdite. En effet, pour des raisons d'hygiène, les clients ne peuvent pas entrer dans le local de stockage.

Du matériel de préparation du lait, comme l'écrémeuse peut se trouver dans le local de stockage. Par contre, le matériel de transformation, réellement utilisé pour arriver au produit fini (ex. la machine à glace) ne peut pas s'y trouver.

Pour les producteurs qui ont une vente directe importante, il est conseillé d'avoir des locaux de transformation et de vente séparés. 


	A2
	V



	37.


	Les portes du local de stockage et de la laiterie constituent une séparation efficace de l’étable et de la salle de traite.  Le local de stockage n’est pas accessible aux animaux et il y a une porte d’accès extérieure.

Il est important que le local de stockage soit complètement séparé de tous les autres locaux comme la salle de traite, l'étable ou le couloir d'alimentation.

La ou les porte(s) donnant vers l'étable et/ou la salle de traite doivent avoir une fermeture efficace. Lorsque les portes sont fermées, elles doivent empêcher les animaux (vaches, chiens, chats,…) d'entrer dans le local de stockage. Il en est de même pour les fenêtres et le trou d'aération pour le groupe frigorifique du refroidisseur.

	B
	V



	38.


	Il y a une ventilation efficace dans le local de stockage et la laiterie.

L'aération se fait avec de l'air frais venant de l'extérieur. C'est pourquoi, il doit y avoir une entrée et une sortie d'air, afin de provoquer un courant d'air (= air frais) suffisant.

Comme entrée d'air, une fenêtre extérieure, une grille d'aération dans la porte ou une buse d'aération suffisent. Comme sortie d'air, une deuxième fenêtre extérieure, une deuxième grille d'aération ou une cheminée passant par le toit conviennent.

En dehors de tout autre moyen d'aération, la surface de la porte extérieure ou une seule fenêtre ouverte est suffisante (ex.: 0,9 x 0,9 m) pour servir d'entrée et de sortie d'air.

	B
	V



	39.


	Les fenêtres s'ouvrant vers l’extérieur dans le local de stockage et la laiterie sont pourvues d’une moustiquaire.  Les fenêtres du local de stockage donnant sur tout autre local ne peuvent pas s’ouvrir.

Toutes les fenêtres s'ouvrant vers l'extérieur sont pourvues d'une moustiquaire.

Lorsque, dans un local de stockage sans fenêtre extérieure, la porte extérieure sert d'aération, elle doit être pourvue d'une moustiquaire afin que les insectes, les chiens, les chats,… ne puissent pas entrer.

Le groupe frigorifique est protégé contre les chats, les chiens, les insectes, ... 


	B
	V



	40.


	Le plafond du local de stockage est suffisamment haut pour permettre l’inspection aisée du refroidisseur et le prélèvement manuel éventuel d’échantillons. Un escabeau est présent pour permettre d’atteindre le dessus du refroidisseur et un système est prévu pour maintenir le couvercle ouvert. Les nouveaux refroidisseurs sont équipés d'une échelle.

Le couvercle du refroidisseur doit pouvoir s'ouvrir complètement. L'espace entre l'ouverture du tank et le plafond doit permettre au chauffeur du camion citerne de contrôler facilement le lait lors de la collecte, au technicien de descendre dans le tank par cette ouverture en cas de problème technique et au producteur de vérifier facilement le bon fonctionnement de son tank.

	B
	V

	41.


	L’éclairage du local de stockage et de la laiterie doit être satisfaisant jour et nuit et les néons doivent être protégés.

La norme pour cela est la suivante: il faut pouvoir lire le thermomètre sur le tank et les étiquettes code-barres.

	B


	V

	42.


	Pour actionner l’éclairage du local de stockage, un interrupteur éclairé se trouve près de la porte d’accès. 


	B


	V

	43.


	L’éclairage extérieur est automatique ou actionné par un interrupteur éclairé.

Il doit y avoir un éclairage suffisant à l'extérieur du local de stockage pour le chauffeur du camion citerne, peu importe où se trouve la lampe.

	B


	V

	44.


	En cas de nouvelle construction ou de rénovation, le local de stockage est prévu suffisamment grand pour permettre un accès normal autour du refroidisseur.


	B


	V

	45.


	En cas de nouvelle construction du local de stockage, une grille d’aération (de préférence réglable) est aménagée dans le mur extérieur de la chambre des machines, à l’endroit où le groupe frigorifique est installé (cette grille d’aération est protégée contre la vermine).  Le groupe frigorifique est bien accessible pour toute intervention (contrôle et entretien).

La grille d'aération aménagée dans le mur extérieur de la chambre des machines est uniquement nécessaire si le groupe frigorifique se trouve dans une chambre des machines séparée.

En effet, les groupes frigorifiques attachés au tank à lait sont acceptés et peuvent se trouver dans  le local de stockage.

Si le groupe frigorifique est séparé, alors il est conseillé qu'il se trouve dans la chambre des machines.

Il est conseillé que la chambre des machines soit bien aérée.

	B
	V



	46.


	Dans le local de stockage et/ou la laiterie, il y a un bac de lavage avec un approvisionnement en eau potable chaude et froide adéquat et suffisant pour le nettoyage du matériel.


	A2
	V



	47.
	Dans le local de stockage ou la laiterie, il y a un évier équipé d’eau chaude; du savon et un essuie-mains  (ou du papier jetable) sont disponibles. Il y a également une poubelle fermée (de préférence à pédale).

Les dispositions sanitaires peuvent aussi se trouver dans la chambre des machines ou dans un local de service attenant au local de stockage. Il n'en est pas de même pour le bac de lavage du matériel de traite.


	B


	V


2.5. Module D: Nettoyage

2.5.1. Objectif

Le niveau de propreté des animaux est un indicateur des conditions d'hygiène dans lesquelles ils vivent.  Elles ont des conséquences sur la santé des animaux (mammites d'environnement par exemple) et la qualité et la sécurité des produits.  Le danger de contamination bactériologique du lait est plus élevé avec des animaux sales.  Des étables bien entretenues diminuent ce risque.

L'entretien de tous les locaux par lesquels le lait passe (étable, salle de traite, local de stockage) est d'une importance capitale pour empêcher toute contamination.

De même, le matériel utilisé pour la traite et le refroidissement doit être à tout moment propre et bien entretenu.  Un nettoyage et une désinfection insuffisants de ce matériel représentent une source importante de contamination par contact avec le lait.

Le contrôle sur le nettoyage est évalué par l'analyse du nombre de germes dans le lait.  Ces résultats apparaissent sur les bulletins d'analyses des organismes interprofessionnels qui doivent être présents à l'exploitation.

En cas d'interdiction de livraison pour dépassement des normes, le certificat QFL est suspendu.

2.5.2. Application
Cette procédure est applicable au processus de nettoyage de tous les locaux (étable, lieu de traite, local de stockage) et de l'ensemble du matériel (installation de traite, refroidisseur) qui sont importants dans le cadre d'une collecte hygiénique du lait.

2.5.3.Méthode

2.5.3.1. Locaux
Pourquoi:

La propreté des locaux de traite contribue à la réduction des risques de contamination du lait par les germes et les spores butyriques.  Il faut éviter la contamination bactérienne du lait par un entretien approprié et régulier des locaux.   

Des locaux bien entretenus améliorent le confort du trayeur et permettent de limiter la prolifération des mouches.  Ils contribuent à une amélioration des conditions de travail du producteur et participent à une bonne image de l'exploitation tout en confortant l'image de produit sain au lait.

L'étable doit assurer de bonnes conditions d'hébergement, d'hygiène, de propreté et de santé pour les animaux.  Une bonne hygiène au niveau des étables permet de limiter la propagation des maladies au sein du troupeau.  Elle permet également de maintenir les animaux dans un bon état de propreté, ce qui facilite ensuite le nettoyage du pis.

Les nuisibles représentent une source de contamination des denrées alimentaires et doivent être éliminés.  L'entretien régulier des bâtiments limite le nombre d'endroits qui peuvent servir d'abri pour ces nuisibles.

Comment:

	
	Locaux


	GRADATION
	EVALUATION

	1.
	Les aires de couchage sont nettoyées au moins deux fois par jour. Elles sont débarrassées des restes de fumier et gardées au sec pour que les pis des vaches restent propres.


	B
	V 

	2.
	Dans une étable à litière accumulée, une quantité suffisante de paille fraîche est ajoutée quotidiennement pour que les vaches restent propres.


	B
	V 

	3.
	L’étable est maintenue dans un état propre afin de garder le pis et les trayons propres.


	A2
	V

	4.
	Les animaux entrent dans l’étable et la quittent par un chemin en dur qui est nettoyé régulièrement. 

Quelques m² en dur suffisent.


	B
	V

	5.
	Les endroits par lesquels les vaches entrent et sortent de la salle de traite sont lavables et gardés dans un état propre.


	B
	V

	6.
	La salle de traite (en particulier les murs et les sols) est facile à nettoyer et est propre.

Les murs de la salle de traite sont couverts de carrelage ou de peinture hydrofuge jusqu'à une hauteur susceptible d'être salie par les vaches (minimum 1,5 m, recommandé 2m).  Un plafond n'est pas nécessaire dans la salle de traite.  Une grille à l'entrée entre la salle de traite et l'étable est suffisante.


	B
	V

	7.
	Des précautions adéquates sont prises contre les insectes.  Les produits utilisés sont appliqués suivant les recommandations du fabricant et sans mettre la sécurité du lait et des animaux en danger.


	A2
	A + V

	8.
	Des précautions adéquates sont prises contre les nuisibles.  Les produits utilisés sont appliqués suivant les recommandations du fabricant et sans mettre la sécurité du lait et des animaux en danger.
	A2
	A + V

	9.
	Dans les nouveaux bâtiments, les sols du lieu de traite sont aménagés de façon à permettre une évacuation facile des liquides et une élimination des déchets dans de bonnes conditions.

La pente doit être suffisante pour permettre à l'eau de s'écouler et de ne pas stagner. 

Pour les bâtiments existants, si la pente n'est pas suffisante, mais que la raclette est utilisée correctement et a éliminé toute l'eau, ce point peut être évalué positivement.


	B
	V

	10.
	La salle de traite est nettoyée après chaque séance de traite. 


	B
	V 

	11.
	Le local de stockage (murs, sols, plafond) est construit en matériaux résistants qui sont faciles à nettoyer et à désinfecter.  

Etant donné que les taches de lait doivent pouvoir être éliminées complètement pour éviter l'apparition de foyers de bactéries et de moisissures, il est d'une grande importance que les murs, le sol et le plafond soient lisses et faciles à nettoyer dans le local de stockage.
Le plafond est en matériaux durables et non poreux;  il ne perce pas.  Le plafond est recouvert d'une matière lisse (il peut par exemple être constitué d'une plaque isolante avec une assise supérieure imperméable et lisse ou de voûtes qui sont traitées).

Toutes les surfaces non carrelées doivent avoir été traitées avec des produits repoussant l'humidité (peinture hydrofuge ou peinture plastique).

Il faut que le socle en béton ou en maçonnerie sur lequel repose le tank à lait soit également traité.

Les plaques de béton lisses et polies, qui sont traitées contre l'humidité par le fabricant conviennent également.


	A2
	V

	12.
	Le local de stockage est maintenu dans un état propre.


	A2
	V

	13.
	Pour les nouveaux bâtiments, les sols du local de stockage doivent avoir une inclinaison suffisante pour permettre une évacuation naturelle vers l’extérieur ou vers le sterfput, lequel est pourvu d’un siphon (pour les nouvelles constructions et/ou en cas de transformation, ce sterfput ne se situe jamais sous la vanne du refroidisseur et est facilement accessible).

La pente doit être suffisante pour permettre à l'eau de s'écouler et de ne pas stagner.  S’il n’y a pas de tuyau d’évacuation prévu dans le local de stockage, mais si la pente et le raclage vers l’extérieur est correct (par la porte ou un trou), cela est permis.


	B
	V

	14.
	L’accès au local de stockage est facile à nettoyer et la surface située sous le tuyau de pompage du camion citerne ainsi que la voie d’accès au refroidisseur empruntée par le chauffeur du camion citerne sont en matériau dur, lavable et propre.

La partie en dur est au moins grande assez pour permettre au chauffeur du camion citerne de faire toutes les manipulations nécessaires et pour garder le tuyau de pompage propre, soit, en principe, du local de stockage jusqu'à l'extrémité du camion.


	B
	V

	15.
	Le lieu où est stocké le matériel laitier (local de stockage ou laiterie) est maintenu dans un état propre.


	A2
	V

	16.


	Les bidons, pleins ou vides des produits de nettoyage et des produits dip et spray, d'insecticides et de produits contre la vermine sont centralisés et stockés en toute sécurité.

Un local séparé pour le stockage des produits de nettoyage et désinfectants pour l'installation de traite et le tank à lait et pour le stockage des insecticides et produits contre la vermine est suffisant: il ne doit pas nécessairement être fermé à clé.

Ce local doit être facile d'accès, sec et propre, à l'abri du rayonnement direct du soleil et hors de portée des enfants.

	A2
	V




2.5.3.2. Nettoyage de l'installation de traite et du refroidisseur
Pourquoi:

Le matériel utilisé pendant la traite et pour la conservation du lait à la ferme constitue une source potentielle majeure de contamination bactériologique du lait.  L'entretien du matériel et sa propreté permettent d'éviter des contaminations bactériologiques du lait par le matériel.  L'objectif du nettoyage est d'éliminer totalement les restes de lait de manière à obtenir des surfaces parfaitement propres.  Les impuretés sont éliminées, ce qui empêche les bactéries de se développer. 

Le producteur a aussi tout intérêt, d'un point de vue économique, à bien entretenir son matériel et à fournir de ce fait un lait non contaminé.

Après usage des détergents acides ou alcalins et après désinfection, un rinçage à l'eau potable est effectué.  Il doit être suffisant pour éviter tout risque de contamination chimique des produits laitiers.

Nettoyage systématique conforme aux préconisations après la traite pour le matériel de traite ou après la collecte du lait pour le refroidisseur, avec des produits de nettoyage adéquats et des désinfectants agréés et de l'eau potable.


Lors du nettoyage, plusieurs éléments sont importants:

-
Le producteur : le producteur est le point central du nettoyage. Il doit veiller à ce que l'installation soit prête à être nettoyée; lorsqu'il n'y a pas de système de nettoyage automatique, il doit effectuer le nettoyage lui-même, et enfin il doit vérifier que le nettoyage est bien effectué.

-
Les détergents: le détergent doit servir à décrocher les saletés et à les maintenir en suspension. Par ailleurs, il sert au traitement de l'eau et à éviter ou à éliminer les dépôts dans le circuit. Il est important d'utiliser la bonne concentration.

-
Action mécanique: l'utilisation d'une brosse facilite le contact entre le produit de nettoyage et la surface à nettoyer, ce qui accélère le processus d'élimination des restes de lait. Il est impossible d'utiliser des brosses pour nettoyer les conduites à lait. Dans ce cas, on utilise un système de nettoyage par circulation. On obtient une action mécanique en accélérant la vitesse de la solution de détergent grâce au vide et en facilitant la turbulence dans le liquide par la circulation d'air. L'action mécanique peut également être obtenue en pulvérisant puissamment la solution de détergent sur la paroi. Ce système est utilisé pour nettoyer les tanks à lait.

-
Température: en général, on peut dire que le nettoyage est nettement plus efficace si la solution est utilisée à une température plus élevée. Par contre, si la température est trop élevée (>80°C), les protéines se précipitent et elles s'éliminent nettement plus difficilement. D'autres matériaux, tels les matières synthétiques et le caoutchouc peuvent aussi être endommagés à ces températures. A une température inférieure à 35°C, la matière grasse contenue dans le lait se solidifie, ce qui n'est pas souhaitable.

-
Durée: l'effet du nettoyage est également déterminé par la durée. En cas de nettoyage par circulation, 6 à 8 minutes suffisent. Une circulation trop longue peut avoir un effet néfaste sur le nettoyage, parce que la température descend sous la température minimale finale exigée.

Comment:

	
	Nettoyage de l'installation de traite


	GRADATION
	EVALUATION

	17.
	Si l’eau utilisée pour le nettoyage et le rinçage de l’installation de traite n’est pas de l’eau de distribution, une analyse est effectuée par un laboratoire accrédité ou qui a une demande d’accréditation en cours. Etant donné l'importance que revêt le prélèvement des échantillons pour l'analyse, cette opération doit aussi se faire sous accréditation. Il doit ressortir des résultats conservés à l’exploitation que la teneur en nitrates est inférieure à 50 mg/l, que la teneur en nitrites est inférieure à 0,5 mg/l, que le nombre de germes est inférieur à 100/ml, que le nombre de coliformes totaux est inférieur à 10/100 ml. et que le nombre de E-coli est inférieur à 1/100ml.

Les eaux de surface (rivière, étang, bassin de récolte de drains, eau de pluie récoltée), mais aussi les eaux de captage privé (forage, ancien puits, source canalisée, …) sont analysées.


	A2
	A 

	18.
	L’analyse de l’eau de nettoyage et de rinçage de l’installation de traite est effectuée tous les 24 mois (avec un maximum de 30 mois entre deux analyses)

 Les résultats d’analyse sont conservés pendant 5 ans


	B
	A

	19.
	Après chaque traite, l’installation de traite est immédiatement nettoyée et un nettoyage à l’acide est réalisé au moins une fois par semaine. 

Un nettoyage adéquat de l'installation de traite est important.

Le nombre de germes dans le lait est un indicateur du nettoyage.  Le dénombrement des germes dans le lait livré à un acheteur est effectué par les Organismes Interprofessionnels pour la détermination de la qualité et de la composition du lait.

Après chaque nettoyage, un contrôle visuel de la propreté de l'installation de traite (autant que cela est possible) et du tank à lait doit avoir lieu.

En cas de mauvais résultats, les causes sont recherchées et les actions correctives nécessaires sont mises en place.


	A2
	V 

	20.
	La quantité d’eau utilisée pour le nettoyage de l’installation de traite est adaptée à celle-ci.  Pour un système de lavage automatique, cette quantité est contrôlée par le technicien agréé Control lors du contrôle annuel de l’installation et est notée sur le rapport.


	B
	A

	21.
	Les produits de nettoyage de l’installation de traite sont utilisés conformément aux dosages recommandés.  Pour un système de lavage automatique, ce dosage est contrôlé par le technicien agréé Control lors du contrôle annuel de l’installation et est noté sur le rapport.


	B
	A 

	22.
	Des produits adéquats et agréés sont exclusivement utilisés pour le nettoyage de l’installation de traite.

Les factures des produits alcalins et acides sont conservés pendant 5 ans.


	A2
	A + V

	23.
	Dans le cadre d’un nettoyage automatique classique de l’installation de traite, la température finale s’élève à 40°C au moins ou est adaptée au système de nettoyage appliqué. Cette température finale est contrôlée par le technicien agréé Control lors du contrôle annuel de l’installation, elle est évaluée selon le système de nettoyage et est notée sur le rapport.


	B
	A

	24.
	En cas de renouvellement ou de rénovation d’une installation de traite munie d’un système de nettoyage automatique, un système de sécurité anti-retour est prévu et enregistré sur le rapport machine à traire.


	B
	A + V 

	25.
	Après utilisation de produits de nettoyage, l’installation est systématiquement rincée avec de l’eau potable.
	A2
	A

	26.
	Le matériel utilisé pour le lait n’étant pas destiné à être fourni est maintenu dans un état propre et en bon état de fonctionnement.

	B
	A + V

	
	Nettoyage du refroidisseur


	
	

	27.
	Si l’eau utilisée pour le nettoyage et le rinçage du refroidisseur n’est pas de l’eau de distribution, une analyse est effectuée  par un laboratoire accrédité ou qui a une demande d’accréditation en cours. Etant donné l'importance que revêt le prélèvement des échantillons pour l'analyse, cette opération doit aussi se faire sous accréditation. Il doit ressortir des résultats conservés à l’exploitation que la teneur en nitrates est inférieure à 50 mg/l, que la teneur en nitrites est inférieure à 0,5 mg/l, que le nombre de germes est inférieur à 100/ml, que le nombre de coliformes totaux est inférieur à 10/100 ml. et que le nombre de E-coli est inférieur à 1/100ml.


	A2
	A 

	28.
	L’analyse de l’eau de nettoyage et de rinçage du refroidisseur est effectuée tous les 24 mois (avec un maximum de 30 mois entre deux analyses)

Les résultats d’analyse sont conservés pendant 5 ans.


	B
	A

	29.
	Le refroidisseur est nettoyé après chaque collecte de lait et est soumis à un nettoyage à l’acide une fois tous les quinze jours au moins.

Un nettoyage adéquat du tank à lait est important.

Le nombre de germes dans le lait est un indicateur du nettoyage.  Le dénombrement des germes dans le lait livré à un acheteur est effectué par les Organismes Interprofessionnels pour la détermination de la qualité et de la composition du lait.

Après chaque nettoyage, un contrôle visuel de la propreté de l'installation de traite (autant que cela est possible) et du tank à lait doit avoir lieu.

En cas de mauvais résultats, les causes sont recherchées et les actions correctives nécessaires sont mises en place.


	A2
	V 

	30.
	La quantité d’eau utilisée pour le nettoyage du refroidisseur est adaptée à celui-ci et le dosage recommandé pour les produits de nettoyage du refroidisseur est respecté.  


	B
	A

	31.
	Des produits adéquats et agréés sont exclusivement utilisés pour le nettoyage du refroidisseur.

Les factures des produits alcalins et acides sont conservées pendant 5 ans.


	A2
	A + V

	32.
	Dans le cadre du nettoyage du refroidisseur, une température minimale de 40°C (ou une température adaptée au système de nettoyage appliqué) est maintenue pendant 5 minutes au moins. La température est contrôlée à l’aide d’un thermomètre enregistreur et évaluée selon le système de nettoyage par le technicien agréé Control lors du contrôle du refroidisseur.  Celle-ci est notée sur le rapport.  


	B
	A

	33.
	La vanne du refroidisseur doit être nettoyée et propre.

POINT MODIFIE AU 01/01/11 ( VOIR ADDENDUM


	B
	V 

	34.
	Après utilisation de produits de nettoyage, le refroidisseur est systématiquement rincé à l’eau potable.


	A2
	A


2.6. Module E: Environnement
2.6.1. Objectif

Le consommateur est de plus en plus soucieux de l'influence de la production alimentaire sur l'environnement. La société attribue une grande part de responsabilité pour le soin et le maintien de cet environnement aux agriculteurs.

Pour répondre aux souhaits des consommateurs, les exploitations laitières doivent minimaliser au maximum l'influence possible de la production de lait sur l'environnement.

2.6.2. Application

Cette procédure est applicable à l'ensemble de l'infrastructure et aux activités d'exploitation de l'exploitation laitière.

2.6.3. Méthode

Pourquoi:

Le consommateur est particulièrement sensible aux thèmes environnementaux. Ils représentent un élément essentiel dans la communication entre l'éleveur et le grand public. D'où l'importance d'une implantation correcte, d'une exploitation responsable.

Le principal danger de pollution de l'environnement vient de l'excès du fumure des cultures avec pollution du sol et de l'eau souterraine.

L'objectif final de ce module est de créer des conditions optimales pour une production laitière saine, sûre et responsable et ayant un impact le plus petit possible sur l'environnement.

De nombreuses réglementations traitent des droits et des devoirs des éleveurs en matière d'agréation, aussi bien pour l'exploitation que pour le captage de l'eau.

La production et l'utilisation de fumier et d'engrais sont réglementés et contrôlés par les autorités régionales.

La norme est donc d'appliquer la loi correctement.

Comment:

	
	METHODE pour la Région flamande


	GRADATION
	EVALUATION

	1.


	L’exploitation laitière ainsi que l’exploitation de cette dernière sont soumises à une autorisation environnementale réglementaire. 


	B


	A



	2.
	L’exploitation laitière est en règle avec les dispositions de la législation sur les engrais d’origine animale.


	B


	A

	3.
	Le captage et l’approvisionnement en eau propre à l’exploitation sont enregistrés légalement.
Les autorisations pour le captage des eaux souterraines sont applicables pour le captage de l'eau en général et donc aussi des sources naturelles au lieu de jaillissement.

Les captages de moins de 500 m³ par an, sont repris dans la classe 3, entre 500 et 30.000 m³ par an, ils sont repris dans la classe 2 et ceux supérieurs à 30.000 m³ par an sont repris dans la classe 1.

Les captages inférieurs à 500m³ par an, à usage domestique et les captages à l'aide d'une pompe à main sont dispensés.


	B
	A

	
	METHODE pour la Région wallonne


	GRADATION
	EVALUATION

	4.


	L’exploitation laitière respecte les  Dispositions de l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 15.02.2007


	B


	A



	5.
	L'exploitation laitière respecte les dispositions relatives au permis d'environnement et au permis d'urbanisme.


	B


	A



	6.
	L’exploitation laitière disposant d’un puits privé est en possession de  son autorisation ou de sa déclaration de captage .


	B


	A




2.7. Module F: Notification obligatoire
2.7.1. Objectif

Chaque exploitant dans la chaîne alimentaire doit respecter l’obligation de notification.  Pour la production primaire animale, cette notification obligatoire signifie concrètement que les producteurs sont tenus de signaler à l’AFSCA lorsqu’il y a une suspicion d’une maladie contagieuse soumise à déclaration, de produits dangereux ou d’aliments dangereux.  La notification obligatoire a pour objectif de pouvoir intervenir plus rapidement et de limiter la propagation de la contamination dans la chaîne alimentaire.

2.7.2. Application

Cette procédure est applicable aux produits et aliments dangereux et aux maladies animales contagieuses soumises à notification.  Le producteur fait la notification à son UPC par téléphone (voir www.afsca.be) et envoie le formulaire de notification par fax ou E-mail (voir point 3.14)

2.7.3. Méthode

Pourquoi:

Cette procédure est mise en place pour protéger la santé de l’homme, des animaux ou des végétaux de tout danger potentiel.

Comment:

	
	
	GRADATION
	EVALUATION

	1.


	Notification des produits dangereux : le producteur informe immédiatement l’AFSCA du fait qu’il a des raisons de penser que le produit qu’il a importé, produit, cultivé, élevé, traité ou distribué peut être nuisible à la santé humaine, animale ou végétale (ex. en cas d’examen d’achat défavorable, présence d’organismes de quarantaine nuisibles ou de maladies des plantes).

Le producteur informe également l’AFSCA des mesures qu’il a prises pour prévenir les risques. 


	A1


	A



	2.
	Notification des aliments dangereux pour animaux : le producteur informe immédiatement l’AFSCA qu’il a connaissance d’un lot de matière première ou d’aliments représentant un danger important pour la santé humaine ou animale.  Le producteur dispose d’informations qui indiquent que le lot est impropre à l’alimentation animale.  La notification à l’AFSCA se fait également si on envisage la destruction du lot.


	A1


	A

	3.
	Notification des maladies (contagieuses) à notification obligatoire : le producteur qui suppose qu’une maladie contagieuse est présente dans son cheptel doit immédiatement faire appel à son vétérinaire d’exploitation.

Le producteur se fait aider par son vétérinaire pour la notification.  Le formulaire de notification est signé par le producteur et le vétérinaire.

La liste des maladies contagieuses se trouve sur le site www.afsca.be


	A1
	A

	4.
	Notification à l’acheteur : lorsque le producteur constate ou suspecte un problème avec son lait dans le refroidisseur :

· température non conforme

· présence de substances inhibitrices

· présence d'un corps étranger

il doit toujours en informer l'acheteur, qui, sur base de cette information, applique les actions correctives nécessaires comme cela est décrit dans le cahier des charges "transport".  
	A2
	A


Annexes
3. Annexes
3.1. Préparation du pis – Recommandations  

3.1.1. Généralités
Une bonne préparation du pis a trois objectifs : nettoyer les trayons, stimuler la lactation et contrôler les premiers jets. Plusieurs méthodes sont susceptibles de donner un bon résultat final. Indépendamment de la méthode employée, il faut toutefois veiller à ce que les trayons soient complètement secs avant la pose de la griffe et il faut bien sûr éviter que des corps étrangers n’entrent en contact avec le lait. Pour obtenir un bon résultat, il y a lieu d’appliquer chaque méthode de manière systématique.

3.1.2. Méthodes
2.1.
Nettoyer et masser avec 1 papier sec par vache.  L’effet du nettoyage est minime.  Le massage sera suffisant.  Si les pis sont souillés, il y a lieu d’employer une autre méthode (2.2. ou 2.3.).

2.2.
Laver et masser à la main ou avec 1 chiffon sous eau courante tiède-chaude.  Ensuite, sécher avec 1 chiffon ou 1 papier par vache. Entre deux séances de traite, il convient de bien laver et de bien désinfecter les chiffons réutilisables.  Tout ce qui est mouillé doit être aussi séché.

2.3.
Eau tiède-chaude avec un produit de lavage du pis dans un seau et autant de chiffons en coton que de vaches.  Si les vaches sont “nombreuses”, le seau sera à nouveau rempli.  Nettoyer 1 vache avec 1 chiffon.  Ce chiffon sera essoré (ne sera pas replacé dans le seau) et retourné pour sécher le pis tout en le massant.  Les chiffons doivent être convenablement lavés et désinfectés entre deux traites.  Tout ce qui est humide doit être séché.

2.4.
Humidifier les trayons avec un “produit pré-moussant” ou avec un autre produit autorisé, au moyen d’un récipient adéquat.  Sécher en massant avec 1 papier par vache. Si les pis sont souillés, il y a lieu d’employer une autre méthode (2.2. ou 2.3.).  Il convient d’apporter une attention suffisante à la partie inférieure du pis.

2.5.
Emploi de papier imprégné d’alcool et de chlorhexidine.  Nettoyage et massage avec 1 papier par vache. Vu la présence d’alcool, pas besoin de sécher.  Il est préférable de conserver le papier à température ambiante et dans un emballage fermé. Si les pis sont souillés, il y a lieu d’employer une autre méthode (2.2. ou 2.3.).

2.6. Emploi de papier imprégné de produit de lavage du pis sous forme sèche.  Le papier sera humidifié à l’eau tiède-chaude.  Le nettoyage s’effectue au moyen de 1 papier par vache.  Uniquement un massage minime.  Si les trayons et/ou le pis sont encore humides après le traitement, il convient de les sécher avec un papier sec. Si les pis sont souillés, il y a lieu d’employer une autre méthode (2.2. ou 2.3.).

2.7.
Emploi d’un appareil pour prétraitement mécanique.  Les trayons et le sphincter du trayon doivent être bien propres et un massage suffisant est effectué.  Le séchage est aussi effectué convenablement. Si les pis sont souillés, il y a lieu d’employer une autre méthode (2.2. ou 2.3.).

Remarques  :

—
Le papier usagé sera toujours détruit et il ne peut certainement pas traîner sur le lieu de la traite.

—
Si on utilise des chiffons en coton, il est conseillé de les conserver au propre et au sec entre deux traites.

3.2. Fonctionnement de l'installation de traite – Groupe de Travail Interprofessionnel IKM/QFL/QMK

3.2.1. Généralités
L’appréciation générale de l’installation de traite repose sur la norme ISO 6690 “Milking machine installations – Mechanical tests (1996).

3.2.2. Règles QFL

2.1.
Valeur indicatrice pour le réglage du vide et le seuil de fermeture du régulateur.

*
La différence de vide entre la position “pas de griffes en action” et la position “toutes les griffes en action” ne peut excéder 1 kPa.

2.2.
Valeurs indicatrices pour la capacité de l’installation de traite

*
Capacité de réserve

Pour les pipe-lines, la quantité de base est de 200 litres par minute. Jusqu’à 10 griffes, il y a lieu d’ajouter 30 litres par griffe. A partir de la onzième griffe, on ajoutera 10 litres en plus par griffe.

Pour les installations en pots, la capacité de base est de 80 litres par minute et elle est majorée de 25 litres par griffe jusqu’à 10 griffes. A partir de la onzième griffe, il convient d’ajouter 10 litres en plus par griffe.

Ces normes ont été calculées pour des installations laitières équipées d'une fermeture automatique des griffes.  . Pour les installations de traite qui ne sont pas munies de décrochage automatique, les normes sont majorées de 200 l pour les pipe-lines et de 80 l pour les installations en pots.

Pour un bon nettoyage de l’installation de traite, le liquide de nettoyage et l’air doivent parcourir l’installation à une vitesse suffisante (8 m par seconde) et avec suffisamment de turbulence. Il convient d’augmenter la valeur indicatrice de la capacité de réserve selon les possibilités de nettoyage de l’installation, surtout si les conduites à lait ont un grand diamètre. Dans le “Rapport mesure et conseils”, la valeur la plus élevée est mentionnée comme valeur indicatrice de la capacité de réserve. Au moyen du tableau ci-dessous, vous pouvez calculer la norme-capacité pour le nettoyage des installations de traite en fonction du diamètre de la conduite à lait et du vide.

	Diamètre conduite de lait (mm)
	34
	38
	50
	60
	73

	Norme-capacité
au nettoyage 
	50 kPa
45 kPa
40 kPa
	218
240
261
	272
299
326
	471
518
565
	678
746
814
	1.004
1.104
1.205


Pour les installations équipées de systèmes spéciaux de nettoyage, comme les injecteurs d’air par exemple, des normes spécifiques sont applicables.  Le fournisseur doit procurer les informations utiles en matière de norme-capacité.

*
Fuite d’air de la conduite à lait

Salle de traite  :   max. 10 l/min + 2 l/min par griffe

Stabulation entravée  :   max. 10 l/min + 1 l/min par robinet à lait.

3.2.3. Recommandations QFL
3.1.
Pulsateurs

· Le vide maximum de pulsation ne peut pas être inférieur ou supérieur de plus de 2 kPa au vide de fonctionnement.

· La vitesse de pulsation peut s'écarter au maximum de 3 pulsations par minute des recommandations du fabricant.

· Le limping est la différence entre les rapports de succion/repos des deux côtés alternatifs.  La différence de limping des postes trayeurs travaillant de manière alternative est de maximum 5%.  

· Phase a+b : le rapport succion/repos ne peut différer que de 5% maximum de la valeur théorique.  La différence entre les pulsateurs des phases a+b ne peut dépasser 5% maximum.

· Phase b : la phase de traite doit se situer entre 30 et 50% du cycle total.

· Phase d : la phase d'évacuation du lait doit se situer entre 15 et 25% du cycle total.

3.2. Fuite régulateur(s) à vide

· Il s'agit de la quantité d'air, exprimée en litres par minute, qui passe dans le(s) régulateur(s) lorsque le niveau de vide est diminué de 2 kPa en-dessous du vide de l'installation.  La fuite au(x) régulateur(s) ne peut dépasser 35 litres/min. ou 10% de la capacité de réserve manuelle.

3.3. Chutes de pression sur la conduite à vide

· Il s'agit de la chute de pression sur la conduite d'alimentation du système de pulsation.  La différence de pression est mise en évidence par la différence entre la vide de l'installation et le vide maximum mesuré sur le pulsateur le plus éloigné de l'installation.  La chute de pression est de 2kPa maximum.

3.3. Conseils pour le traitement de l'eau

Etant donné que le lait est une matière première entrant dans l'alimentation humaine, l'eau qui est utilisée pour le nettoyage du matériel doit être conforme aux normes en vigueur pour l'eau potable.

Des problèmes peuvent apparaître pour un certain nombre de puits peu profonds ou dans des installations de pompage qui ne sont pas entretenues régulièrement. Les problèmes se posent principalement au niveau de la teneur en nitrates ou de la présence de coliformes. 

Etant donné que pratiquement 100 % des eaux de puits analysées répondent aux normes vétérinaires pour l'abreuvement des vaches, la première étape à conseiller est de scinder eau d'abreuvement et eau de nettoyage. De cette façon, on peut diminuer le volume posant problème jusqu'à environ 0,5 m³ par jour et le coût pour le traitement de l'eau sera de ce fait diminué.

Traitements possibles de l'eau de puits :

	Méthode
	Avantages – désavantages

	NITRATES
	

	Résines échangeuses à nitrates
	Efficace, mais doit souvent être couplé à un déferrugineur ou à un adoucisseur, car si l'eau contient du fer ou du calcaire, il ne sera pas possible d'éliminer les nitrates.

	NITRITES
	

	Oxydation vers nitrates 
	Pour éliminer les nitrites, il faut d'abord les transformer en nitrates à l'aide d'une pompe à air et puis il faut suivre la procédure comme décrite ci-dessus.

	GERMES ET COLIS
	

	Nettoyage et désinfection au chlore de l'installation d'eau
	Lorsqu'il y a présence de coliformes, un grand entretien et une désinfection de l'installation d'eau suffisent parfois à résoudre les problèmes. En effet, les responsables sont le plus souvent de la famille des colis inoffensifs qui se sont nichés au cours du temps dans l'installation d'eau. Il faut également vérifier que le puits est fermé hermétiquement afin d'empêcher les eaux de surface de s'infiltrer.

	Lampe UV : l'eau est traitée par un rayonnement ultraviolet
	· précipitation de calcaire et de fer et encrassement des tubes,

· inadapté aux gros débits,

· absence de rémanence (inutilisable pour l'eau d'abreuvement des vaches),

· nécessite une utilisation immédiate après traitement,

· vieillissement rapide de la lampe (1 remplacement/an). Avec le vieillissement, le contrôle de l'efficacité devient difficile.

 => à ne pas conseiller

	Ozonisation : injection d'ozone gazeux 
	· bonne rémanence,

· pas d'entretien,

· absence de goût,

· pas d'influence sur le pH

	Désinfection au chlore : une pompe doseuse injecte une quantité définie de chlore en continu dans l'eau
	· bonne rémanence,

· faible coût,

· réapprovisionnement en produits chlorés nécessaire


3.4. Système de surveillance des refroidisseurs

Les nouveaux refroidisseurs sont équipés d’un système de surveillance électronique, qui enregistre la température du lait, la fréquence de mélange, la température et la durée du nettoyage.  En cas d'enregistrements non conformes, une alarme est déclenchée.

· définition ‘nouveau’ : nouveau signifie tout refroidisseur nouvellement placé (donc aussi d’occasion). 

· Seuls les refroidisseurs d’occasion fermés d’une contenance de plus de 2000 l doivent être équipés d’un système de surveillance. 

· l’organisme d’inspection contrôle la présence d’un système de surveillance.

Les constructeurs mettent le software pour lire les données du système de surveillance à disposition de l’organisme d’inspection et les agents relation ferme des laiteries.
3.4.1. Exigences pour le système de surveillance
1. Généralités

1.1 Le système de surveillance est une unité de mesure électronique, intégrée ou pas dans le module de contrôle qui vérifie, enregistre le refroidissement, le mélange et le nettoyage dans le tank à lait et génère une alarme si nécessaire.

1.2 Le système de surveillance est pourvu d’un label CE répondant aux normes européennes EN50081 et EN50082

1.3 Le système de surveillance doit pouvoir détecter les coupures de courant. 

1.4 Les coupures de courant de plus de 5 heures sont signalées lors de la remise en service.

2. Mesures

2.1 Les mesures de température concernant le refroidissement ou le nettoyage s’opèrent en continu.

2.2 La température mesurée est indiquée de manière digitale à 0.1°C.

2.3 La température mesurée est stockée en mémoire toutes les 15 minutes.

2.4 Le système de surveillance contrôle et enregistre le fonctionnement du mélangeur.

3 Fonctions d’alarme

3.1 Après une coupure de courant de minimum 5 heures (réglable).

3.2 Lorsque le lait reste dans le refroidisseur pendant plus de 3 heures à une température supérieure à 5,5°C (réglable).

3.3 Lorsque la température du lait dans le refroidisseur est inférieure à O°C (réglable).

3.4 Lorsque une température de minimum 40°C n’est pas maintenue durant minimum 5 minutes lors du nettoyage. 

3.5 Lorsque le mélangeur ne fonctionne pas en continu lorsque la température du lait est supérieure à 5,5°C . 

3.6 Lorsque le laps de temps entre deux mélanges est supérieur à 15 minutes et que la température du lait est inférieure à 5,5°C.

3.7 En cas de problème lors du refroidissement, le mélange ou le nettoyage, un signal d’alarme est généré.

3.8 Le système de surveillance dispose d’un signal qui indique qu’une des fonctions d’alarme mentionnées ci-dessus a été activée entre deux nettoyages. 

4 Fonctions de mémoire

4.1 Le fonctionnement normal et les fonctions d’alarme concernant le refroidissement, le mélange et le nettoyage sont conservés dans la mémoire du système de surveillance pendant 60 jours minimum.

4.2 Les données de la mémoire du système de surveillance peuvent être transférées sur PC sous forme de chiffres ou graphiquement.

3.4.2. Recommandations pour le système de surveillance
1. Mesures 

1.1 Le système de surveillance enregistre la température du lait lors du ramassage.

2. Fonctions d’alarme

2.1 La possibilité existe d’émettre en plus un signal sonore et/ou de brancher un gyrophare. 

3. Fonctions de mémoire

3.1 La possibilité d’afficher différentes fonctions d’alarme entre deux nettoyages est possible.

3.2 La température du lait lors du ramassage peut au minimum être stockée en mémoire pendant 26 mois.

3.5. Engagement du producteur

Je soussigné,

Nom et prénom : …………………………………………………….

Adresse : …………………………………………………………….

n° CTI : ……………………………………………………………..

m'engage :

· à respecter le cahier des charges QFL d’application.

· à accepter tout contrôle concernant son application et à en faciliter la bonne exécution en mettant à disposition les documents nécessaires.

Je peux interrompre mon adhésion à la QFL à tout moment par simple courrier.

Fait à …………………………


le ……………………………………







Signature du producteur

3.6. Registre lors de la vente d'aliments et/ou de sous-produits entre agriculteurs
Nom – prénom : ……………………………………

Adresse : ……………………………………………

N° de producteur à la laiterie : ……………………..

N° de CTI : …………………………………………

QFL – registre lors de la vente d’aliments et/ou de sous-produits entre agriculteurs

	DATE
	DESCRIPTION DE L’ALIMENT
	NOM DU PRODUCTEUR-FOURNISSEUR
	POIDS

	
	
	
	


3.7. Fiche culture
Année :                                                                                                                                           numéro d’ordre : 

	Culture/parcelle


	date

(j/m)
	Produit utilisé
	Dose par hectare
	Composts/boues

d'épuration

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3.8. Enregistrement des traitements
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	ENREGISTREMENT DES TRAITEMENTS
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Producteur :
	Nom + prénom
	 
	 
	 
	 
	 
	Vétérinaire traitant

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Rue + n°
	 
	 
	 
	 
	
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Commune
	 
	 
	 
	 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Identification
	Médicament
	Date début
	Date fin
	Délai d'attente minimal
	Date reprise livraison
	Remarques

	vache
	 
	traitement
	traitement
	conseillé
	après analyse OK
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


3.9. Rapport de mesure et de contrôle pour la machine à traire


3.10. Rapport de mesure et de contrôle pour refroidisseurs à lait



3.11. Conditions pour les tanks extérieurs

Le tank satisfait aux normes techniques ‘Control ‘

Le tank est propre

Le tank est pourvu d’un nettoyage automatique

Les alentours sont rangés

Trou d’homme sécurisé pour le contrôle et l’entretien

Commandes et système de surveillance dans le local de stockage

Possibilité de juger le lait dans le local de stockage (vue, goût, couleur, …)

Robinet pour prélever un échantillon de lait dans le local de stockage (à partir du1/03/2010)

Vanne standardisée pour le camion citerne dans le local de stockage 

3.12 Substances ne pouvant pas être utilisées dans les aliments pour animaux

Sur base de la liste européenne négative et la législation belge, les substances suivantes ne peuvent pas être utilisées dans les aliments pour animaux :

	Substance
	Loi
	Art.

	Substances hormonales et antihormonales
	AR 08.02.1999
	10

	Substances toxiques ou nuisibles
	
	3 et 5

	Aliments médicamenteux non-autorisés
	
	37 et 44

	Additifs non-autorisés et composés azotés particuliers
	
	7 et 8

	Graisses et huiles non-autorisées : huiles et graisses recyclées
	AR 03.06.1999
	1

	Graisses et huiles non-autorisées : graisses non filtrées de ruminants
	AM 01.12.1999
	4

	Organismes génétiquement modifiés non-autorisés
	Règlement (CE) n°1829/2003

	Matières fécales, urine ainsi que le contenu isolé de l’appareil digestif obtenu lors de la vidange ou de la séparation de l’appareil digestif, quelle que soit la nature du traitement auquel ils ont été soumis ou le mélange réalisé
	AR 08.02.1999
	4

	Peaux traitées par des substances tannantes y copris leurs déchets
	
	

	Semences, plantes et autres matériaux de multiplication de végétaux qui, après récolte, ont subi un traitement particulier par des produits phytopharmaceutiques en raison de leur destination, ainsi que leurs dérivés
	
	

	Bois, sciure et produits dérivés du bois lorsqu’ils ont été traités par des agents de protection
	
	

	Tous les déchets obtenus au cours des différentes étapes du procédé de traitement des eaux usées urbaines, domestiques et industrielles, quel que soit le procédé de traitement auquel ils ont pu être soumis ultérieurement et quelle que soit l’origine des eaux usées
	
	

	Déchets solides urbains tels que les ordures ménagères
	
	

	Des denrées alimentaires contenant des produits d’origine animale jugées impropres à la consommation humaine en raison de leur état de fraîcheur ;  déchets de denrées alimentaires destinées à la consommation humaine provenant de cantines, restaurants, entreprises de restauration ou de l’habitation de l’éleveur, contenant des produits d’origine animale et destinés à l’alimentation des animaux dont les viandes ou produits sont destinés à la production de denrées alimentaires
	
	

	Emballages et parties d’emballages provenant de l’utilisation de produits de l’industrie agro-alimentaire
	
	

	Protéines animales transformées : suivant les dispositions fixées par le Règlement (CE) n°1234/2003 (voir également annexe x)
	
	


3.13 Utilisation de protéine animale transformée

Depuis le 01.01.2001, l’utilisation de protéines animales transformées dans des aliments pour animaux est strictement réglementée dans le cadre de mesures de protection à l’égard de l’ESB (maladie de la vache folle). 

1. Autorisé dans les aliments pour tous les animaux 

• Lait, produits laitiers et colostrum 

• Oeufs et ovoproduits 

• Gélatine dérivée d’animaux autres que des ruminants 

2. Autorisé dans les aliments pour animaux autres que ruminants et interdit dans les aliments pour ruminants 

• Phosphate de bicalcium et phosphate de tricalcium d’origine animale 

• Protéine hydrolysée dérivée d’animaux autres que les ruminants 

• Protéine hydrolysée dérivée de peaux et pelages de ruminants 

• Farine de poisson 

• Produits de sang 

L’utilisation des substances susmentionnées dans des aliments pour animaux autres que ruminants n’est autorisée que si ceux-ci sont produits conformément aux prescriptions du Règlement (CE) N° 1774/2002, et s’ils sont utilisés dans des exploitations où aucun bovin n’est présent. 

3. Interdit dans les aliments pour tous les animaux 

• Farine d’os 

• Farine de sang (autorisé pour poissons) 

• Farine animale 

• Cretons séchés 

• Plasma séché et autres produits sanguins 

• Gélatine et autres produits similaires – y compris les mélanges, les aliments pour animaux, les additifs destinés à l’alimentation animale et les prémélanges contenant ces produits. 

• Farine d’onglons 

• Farine de corne 

• Farine de volailles 

• Farine d’abats de volaille 

• Farine de plumes 


• Farine de viande et d’os 
3.14  Formulaire de notification

FORMULAIRE DE NOTIFICATION OBLIGATOIRE

POUR LES exploitants du secteur 

de la production animale primaire 

comme prévu dans l’annexe III de l’Arrêté ministériel du 22 janvier 2004 relatif aux modalités de notification obligatoire dans la chaîne alimentaire
A REMPLIR PAR

L’ exploitant du secteur de la production animale primaire

ET/OU LE VETERINAIRE

INFORMATIONS GENERALES

	01:
	ENTREPRISE NOTIFIANT

(biffer la mention inutile)
	eleveur / veterinaire 

	02:
	RESPONSABLE de production animale primaire

(NoM, ADRESse, tEl., fax, e-mail, GSM)
TROUPEAU N° (8 chiffres)
	

	03:
	veterinaire  (NOM, ADRESSE, tEl., fax, e-mail, GSM)

N° D’ORDRE
	

	04:
	DATE ET HEURE DE NOTIFICATION


	


PRODUIT

	05:
	ANIMAUX CONCERNES:

· ESPECE

· NOMBRE PAR ESPECE

· NUMEROS SANITEL (numéros auriculaires)
	

	06:
	ALIMENTS POUR ANIMAUX CONCERNES (si d’application) :

· FOURNISSEUR (NOM, ADRESSE, tEl., fax, e-mail, GSM)

· NOM DE L’ALIMENT POUR ANIMAUX


	


DANGER

	07:
	LE DANGER CONCERNE
(biffer les mentions inutiles)
	maladie animale / aliment pour animaux /  traitement medical / autre

	08:
	NATURE DU DANGER (nom de la maladie animale ou description du problème)
	

	09:
	ÉCHANTILLONS ENVOYÉS AU LABO ET COORDONNÉES DU LABO
	

	10:
	RESULTATS DES ANALYSES (si d’application)
	

	11:
	DATE DE L’ECHANTILLONNAGE (si d’application)
	


MESURES PRISES:

	12:
	MESURES DEJA APPLIQUEES 
	


AUTRES INFORMATIONS

	13:
	PERSONNE CONTACTEE A L’AFSCA
	

	14:
	AUTRES INFORMATIONS
	


PERSONNE RESPONSABLE DE L’ENVOI DE LA NOTIFICATION : 





Responsable de la production animale primaire / vétérinaire (biffer la mention inutile)

Signature du responsable de la production animale primaire :

Signature du vétérinaire :
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Arrêté ministériel du 21.02.1951 relatif à la désinfection des locaux, des emplacements et des objets contaminés par des animaux (MB 29.03.1951)

Arrêté royal du 22.05.2005 portant des mesures pour la surveillance de et la protection contre certaines zoonoses et agents zoonotiques (MB 26.05.2005)

Arrêté ministériel du 22.04.2002 portant des mesures temporaires de lutte contre la fièvre aphteuse (MB 23.05.2002)

Arrêté royal du 17.10.2002 relatif à la lutte contre la tuberculose bovine (MB 14.03.2002)

Arrêté royal du 06.12.1978 relatif à la lutte contre la brucellose bovine (MB 12.12.1978)

Arrêté royal du 16.12.1991 relatif à la lutte contre la leucose bovine (MB 18.01.1992)

Règlement (CE) n°1234/2003 de la Commission du 10.07.2003 modifiant les annexes I, IV et XI du règlement (CE) n°999/2001 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n°1326/2001 en ce qui concerne les encéphalopathies spongiformes transmissibles et l’alimentation des animaux (JO L173/11.07.2003)

Surveillance épidémiologique – guidance vétérinaire – conditions d’équipement

Arrêté royal du 28.02.1999 portant des mesures spéciales en vue de la surveillance épidémiologique et de la prévention des maladies de bovins à déclaration obligatoire (MB 26.03.1999)

Arrêté royal du 10.04.2000 portant des dispositions relatives à la guidance vétérinaire (MB 02.08.2000)

Maladie des plantes

Arrêté royal du 19.11.1987 relatif à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux

Arrêté royal du 10.08.2005 relatif à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux (MB 31.08.2005)

Arrêté ministériel du 14.04.2005 portant des mesures temporaires de lutte contre la chrysomèle des racines de maïs, Diabrotica virgifera Le Conte (MB 27.04.2005)

Identification et enregistrement

Arrêté royal du 19.12.1990 relatif à l’identification des bovins (MB 23.01.1991)

Arrêté royal du 08.08.1997 relatif à l’identification, l’enregistrement et aux modalités d’application de l’épidémio-surveillance des bovins (MB 19.09.1997)

Arrêté ministériel du 29.01.1998 portant exécution de l’article 3 de l’arrêté royal du 8 août 1997 relatif à l’identification, l’enregistrement et aux modalités d’application de l’épidémio-surveillance des bovins (MB 28.03.1998)

Arrêté ministériel du 07.01.2003 arrêtant des modalités d’application dans le cadre de l’AR du 08.08.1997 relatif à l’identification, l’enregistrement et aux modalités d’application de l’épidémio-surveillance des bovins (MB 14.01.2003)

Bien-être animal
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Arrêté royal du 25.04.1994 portant exécution de l’article 36, 10°, de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux (MB 18.05.1994)
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Règlement (CE) n°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°1255/97 (JO L3/1 du 05.01.2005)

Arrêté royal du 17.05.2001 relatif aux interventions autorisées sur les vertébrés pour l’exploitation utilitaire de l’animal ou pour limiter le reproduction de l’espèce (MB 04.07.2001)

Arrêté royal du 16.01.1998 relatif à la protection des animaux pendant l’abattage ou la mise à mort (MB 19.02.1998)

Alimentation des animaux

Arrêté royal du 08.02.1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à l’alimentation des animaux (MB 21.04.1999)

Arrêté royal du 25.03.2003 relatif à l’interdiction de l’utilisation de déchets animaux dans l’alimentation animale (MB 03.04.2003)
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Arrêté royal du 23.05.2000 portant des dispositions particulières concernant l’acquisition, la détention d’un dépôt, la prescription, la fourniture et l’administration de médicaments destinés aux animaux par le médecin vétérinaire et concernant la détention et l’administration de médicaments destinés aux animaux par le responsable des animaux (MB 28.07.2000)

Arrêté ministériel du 19.12.2002 établissant le modèle et les modalités d’utilisation des documents en application de l’article 22 de l’AR du 23.05.2000 portant des dispositions particulières concernant l’acquisition, la détention d’un dépôt, la prescription, la fourniture et l’administration de médicaments destinés aux animaux par le médecin vétérinaire et concernant la détention et l’administration de médicaments destinés aux animaux par le responsable des animaux

Loi des hormones – résidus

Loi du 15.07.1985 relative à l’utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal, à effet beta-adrénergique ou à effet stimulateur de production chez les animaux (MB 04.09.1985)

Arrêté royal du 08.09.1997 relatif aux mesures en matière de commercialisation des animaux d’exploitation en ce qui concerne certaines substances ou résidus de substances pharmacologiquement actives (MB 07.10.1997)

Pesticides

Arrêté royal du 28.02.1994 relatif à la conservation, à la mise sur le marché et à l’utilisation des pesticides à usage agricole (MB 11.04.1994)

Arrêté ministériel du 25.08.2004 relatif au contrôle obligatoire des pulvérisateurs (MB 14.09.2004)

Engrais

Arrêté royal du 07.01.1998 relatif au commerce des engrais, des amendements du sol et des substrats de culture (MB 11.06.1998)

Produits pour la consommation humaine – règles d’hygiène

Règlement (CE) n°852/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires (JO L139 du 30.04.2004)

Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale (JO L139 du 30.04.2004)

Rectificatif au règlement (CE) n°854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine (JO L139 du 30.04.2004 – p206-319)
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Arrêté royal du 21.12.2006 relatif au contrôle de la qualité du lait cru et à l’agrément des organismes interprofessionnels (MB 15.01.2007)

Arrêté ministériel du 01.02.2007 portant approbation du document établi par les organismes interprofessionnels agréés en ce qui concerne les modalités du contrôle de la qualité du lait cru de vache (MB 16.02.2007)

Arrêté du Gouvernement wallon du 29.01.2009 relatif au contrôle de la composition du lait, au paiement du lait par les acheteurs aux producteurs et à l’agrément des organismes interprofessionnels (MB 30.03.2009)

Ministerieel besluit van de vlaamse overheid van 25.02.2009  betreffende de controle op de bepaling van de samenstelling van melk en de betaling door de kopers van de melk aan de producenten (MB 08.04.2009)

Environnement

Arrêté de l’Exécutif flamand du 06.02.1991, réglementant le constat du règlement flamand en matière de permis d’environnement

Arrêté de l’Exécutif flamant du 01.06.1995, réglementant les définitions générales et sectorielles en matière d’hygiène environnementale (Vlarem II)

Décret du Gouvernement flamand du 22.12.2006 concernant la protection de l’eau contre la pollution par les nitrates d’origine agricole et l’Arrêté de l’Exécutif flamand du 05.03.1996 réglementant l’application du règlement flamand en matière d’assainissement du sol

Arrêté du Gouvernement wallon du 15.02.2007 modifiant le Livre II du Code de l’Environnement constituant le Code de l’Eau en ce qui concerne la gestion durable de l’azote en agriculture

C.W.A.T.U.P. : Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine

Décret du 11.03.1999 relatif au permis d’environnement

Autocontrôle – notification obligatoire – traçabilité

Arrêté royal du 14.11.2003 relatif à l’autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire (MB 12.12.2003)

Arrêté ministériel du 22.01.2004 relatif aux modalités de notification obligatoire dans la chaîne alimentaire (MB 13.02.2004)

Arrêté royal du 16.01.2006 fixant les modalités des agréments, des autorisations et des enregistrements préalables délivrés par l’Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire (MB 02.03.2006)

Divers

Accord de coopération du 30.05.1996 concernant la prévention et la gestion des déchets d’emballage

Addendum

Modifications au 01/01/2011
Module A

	4.
	Le lait doit provenir en totalité de vaches saines. Le lait livré ne contient pas de colostrum.

Le vétérinaire responsable de la surveillance épidémiologique s'assure de la bonne santé du troupeau.  

Le producteur est responsable de la désignation d’un vétérinaire d’exploitation agréé et doit faire appel à ce dernier chaque fois que cela est nécessaire. Le vétérinaire d’exploitation doit réagir à temps aux demandes du producteur et il est responsable du prélèvement d’échantillons pour analyse en vue de poser un diagnostic exact. 

Tous les résultats d'analyses d'échantillons (ex. analyse sanguine, analyse du fumier, analyse du lait, …) revêtant une importance pour la santé publique prélevés sur les animaux ou d'autres échantillons prélevés à des fins de diagnostic sont conservés pendant 5 ans par le producteur.


	A1


	A+V

	5.


	Tout bétail vivant acheté doit provenir d'une exploitation officiellement indemne de tuberculose.

Le responsable contacte son vétérinaire d’exploitation dans les 48h suivant l’achat pour effectuer les examens nécessaires.

Le responsable ne peut introduire le bovin dans son troupeau qu'après que les résultats de l'examen pour la tuberculose s'avèrent être négatifs.  En cas de résultat défavorable, ARSIA/DGZ en informe l’UPC.

Tous les achats sont archivés pendant 5 ans. 

	A1


	A



	12.


	Les interventions vétérinaires sont effectuées par un vétérinaire ayant un système de qualité propre (BPV, DQV ou IKB-VET). 
	A2


	A

	14.
	Le lait des vaches traitées par médicaments vétérinaires avec délai d’attente n'est pas fourni à un acheteur.  Il ne peut pas davantage être vendu directement au consommateur ou être utilisé pour la production de produits laitiers fermiers.

Lors de la traite de vaches nouvellement achetées, mais aussi de vaches malades, une séparation claire doit être faite entre les deux groupes, afin que la traite des vaches achetées et malades se fasse à la fin et afin que ces vaches ne soient pas en contact avec les vaches en bonne santé.

Il faut du matériel adéquat pour traire ces vaches séparément. Le bon fonctionnement de ce matériel est contrôlé lors du contrôle annuel de l'installation de traite.  

(voir point 3.16  info exploitation pour le trayeur)

Un échantillon de chaque livraison de lait cru à un acheteur est analysé en inhibiteurs par l’OI pour la détermination de la qualité et de la composition du lait.

De plus, un contrôle sur la présence des substances inhibitrices est effectué lors du dépotage chez l’acheteur.


	A2
	A+V



	15.

	Le producteur respecte le délai d’attente.  Les traitements sont enregistrés. 

IKM-Vlaanderen et le Comité du Lait – service QFL ont leur propre registre des traitements (voir point 3.8.). Ce registre ou tout autre système similaire peut être utilisé.

Le registre est conservé pendant une période de 5 ans

(voir point 3.16  info exploitation pour le trayeur)


	A2


	A




Module B

	2.
	Dans l’étable laitière, l’éclairage doit être suffisant y compris pour traire. Les animaux doivent pouvoir s’orienter à tout moment sauf si les vaches sont en entravée.  Tout document doit être suffisamment lisible.


	B
	V

	12.
	Les onglons sont bien soignés.

Maximum 10% des animaux peuvent boiter en raison de problèmes aux onglons et/ou peuvent présenter des onglons avec pointe recourbée vers le haut.  


	B
	V

	17.
	Les mangeoires et leurs environs et le matériel utilisé pour alimenter (ex. mélangeuse) sont gardés propres.
 
	B
	V 

	29.
	L’eau d’abreuvement des animaux ne peut pas être polluée par des eaux d’égoût


	A2
	V


Module C

	10.
	En cas d’installation d’une nouvelle machine à traire ou en cas de rénovation importante d’une machine à traire existante, un testage en commun est fait par un représentant de l’installateur et un représentant de l’Organisme Interprofessionnel.  

Rénovation importante signifie : une rénovation où au moins trois des 6 points suivants sont modifiés :

· diamètre des tuyaux à lait

· pompe à vide et/ou réglage du vide

· système de pulsation

· décrochage automatique et/ou compteurs à lait

· nettoyage automatique

· augmentation du nombre de postes de traite

	A2
	A


Module D

	33.
	La vanne du refroidisseur, le couvercle du trou d’homme avec système de fermeture ainsi que l’escabeau pour y arriver doivent être nettoyés et propres.

	B
	V 


Annexe

3.16. Info exploitation pour le trayeur

1. Données exploitation
Nom :

Adresse :

Code postal, lieu :

N° tél :

N° GSM:

N° UP :



2. Méthode de traite et actions pour les vaches malades et/ou traitées 

(cocher la case du système appliqué)

Méthode pour reconnaître les vaches malades et/ou traitées lors de la traite.

O bande à une ou plusieurs pattes

O marquée au crayon

O électronique

O autres, à préciser

Méthode pour garder à part le lait à ne pas fournir.

O vidange des bocaux

O utilisation d’une cruche

O électronique

O autre, à préciser

Méthode pour empêcher que des restes de lait à ne pas livrer arrivent dans le tank à lait.

O rincer les griffes éventuellement les bocaux

O traire les vaches traitées en dernier lieu

Destination habituelle du lait à ne pas livrer.

O veaux

O fosse à lisier

O autre, à préciser

Enregistrement des maladies survenues sur les bovins et médicaments utilisés.

O système de management par PC

O agenda

O exemple annexe cahier des charges (enregistrement des traitements)

O autre, à préciser

3. N° tél importants concernant la production de lait et la santé animale
Vétérinaire :

Service de dépannage installation de traite :

Service de dépannage tank à lait :

Autres, à savoir :
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